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CimONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (4' chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daigremont Saint-Manvieux. 

CRÉANCE. — I. TIERCB-OPPOS1TION. — INTERVENTION. 

CESSION. — HYPOTHÈQUE. 

COMHU-

• TIERS. 

11. CONTRAT DE MARIAGE. — INTERPRETATION. ■ 

NAUTÉ. — ÎNALIÉNABIMTE. — REMPLACEMENT. 

— BIENS A VENIR. 

I. Celui qui a cédé une créance active peut former tierce op-
position au jugement intervenu entre ses cessionnaires et le 
débiteur de la créance cédée, relativement aux droits hypo-
thécaires attachés à ladite créance (1) . Il peut donc inter-
venir sur l'appel dudit jugement. 

II. Lorsque les époux ont adopté le régime de la communauté 
en stipulant que les immeubles propres de la femme ne 
pourraient être aliénés sans un remplacement bon et vala-
ble, d'égale valeur et agréé par elle, et que la femme re-
prendrait ses apports quittes et francs de toutes dettes, le 
contrat de mariage doit s'interpréter en ce sens que la clause 
de remplacement ne doit avoir d'effet qu'à l'égard du mari, 
et nullement à l'égard des tiers. 

En admettant qu'une telle clause frappât d'inaliénabilitê sans 
remplacement les biens de la femme, elle ne porterait ja-
mais que sur les biens présents et non sur les biens à ve-
nir (2). 

Le contrat de mariage des époux Desloges (23 décem-

bre 1833) contenait les dispositions suivantes : 

mari, en obligeani celui-ci à fournir un remplacement à l'é-
gard des tiers ; que l'article 7 du contrat portant qu'en cas de 
renonciation, la femme ou ses enfants reprendraient ses ap-
ports quittes et libres de toutes dettes, prouve que dans l'in-
telligence des époux, c'était seulement au respect du mari, et 
non à l'égard des tiers que la stipulation avait été faite; 

« Considérant qu'en admettant que la stipulation de l'arti-
cle 6 du contrat de mariage des époux Desloges eût frappé 
d'inaliénabilitê sans remplacement les immeubles propres de 
la femme Desloges, elle n'eût soumis à cette inaliénabilité que 
les biens présents et non les biens futurs ; 

« Qu'en effet, si, aux termes de l'article 1582 du Code Na-
poléon, la constitution en dot de tous les biens dG la femme 
ne comprend pas les biens à venir, même dans le cas où les 
époux ont adopté le régime dotal, à plus forte raison doit-il 
en être de môme lorsque les époux, en se soumettant au régi-
me de la communauté, n'ont pas déclaré formellement vouloir 
rendre inaliénables sans remplacement les biens à venir ; 

« Que rien, dans le contrat de mariage des époux Deslo-
ges, ne met obstacle à ce que les biens immeubles que la dame 
Desloges a recueillis en 1845 ou depuis son mariage ne soient 
hypothéqués, ainsi que l'a autorisé le premier juge ; 

« Considérant que la partie qui succombe doit être con-
damnée aux dépens ; 

« Par ces motifs, reçoit la dame Nicolle intervenante dan» 
Tinstance existant devant la Cour; et, faisant droit snr l'appel 
interjeté par les époux Desloges, et sans avoir égard aux ex-

ceptions par eux proposées, confirme le jugement dont est ap-
pel, et condamne les appelants à l'amende et aux dépens, en 
les réservant à tous leurs droits quant à la fixation de la créan-
ce, objet du procès. » 

(Conclusions, M. Mourier, avocat-général ; plaidants : 

M" Scheppers et Bayeux.) 

1". Il y aura communauté de biens entre les futurs 
conformément au Code civil, sauf les modifications ci-

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2e
 ch.). 

Présidence de M. Sériziat. 

Audience du 28 juin. 

RENTE VIAGERE. — DOL. — FAUSSE DÉCLARATION SUR 

L'AGE. '— DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Art. 
«poux 
après : 

Art. 6. Les immeubles propres de la future épouse ne pour-
ront, pendant le mariage, être aliénés sans un remplacement 
bon et valable, d'égale valeur et agréé par elle. 

Art. 7. Arrivant la dissolution de la communauté, la future 
épouse et ses enfants à naître du mariage pourront, en y re-
nonçant, reprendre les apports do la future épouse, ensemble 
tout ce qui lui sera advenu pendant le mariage à titre de suc-
cessions, donations, legs ou autrement, lo tout franc et quitte 
des dettes et charges de la communauté, quand môme elle s'y 
fut obligée ou y eût été condamnée, à l'effet de quoi elle et 
sesdits enfauts en seront quittes et indemnisés par le futur 
époux et sur ses biens. » 

L'arrêt expose suffisamment les autres faits de la cause. 
Voici cet arrêt : 

« La Cour, 

« Considérant que l'article 466 du Code de procédure civile 
donne le droit d'intervenir dans une instance d'appel à toute 
partie qui pourrait fournir tierce-opposition ; 

« Considérant que l'instance existant devant la Cour de 
Ueu entre les époux Desloges et Grandin avait pour objet le 

Point.de savoir si Graudin, en sa qualité de syndic à la faillite 
'>icolle, était fondé à prendre inscription eur les biens appar-
tenant à la dame Desloges, pour la garantie d'une créance 
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la décembre 1842, envers un sieur Filleul, que représente, en 
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demnité n'est point un obstacle à son allocation; que la Cour, 
en tenant compte du fait et des circonstances, aura pour point 
de départ la réduction que l'acquéreur aurait été dans le cas 
d'exiger, s'il avait agi en pleine connaissance de cause; 

* Attendu que la faute des mariés Freyminet ayant été la 
même, il n'y a pas lieu de statuer différemment à l'égard de 
leurs successions respectives; que seulement la condamnation 
à intervenir ne doit pas être solidairement prononcée, parce 
que la solidarité, non expressément stipulée, n'a lieu qu'en 
vertu d'une disposition de la loi , et que les appelants sont 
dans l'impuissance de rapporter aucun texte qui puisse au-
toriser la Cour à leur en accorder le bénéfice ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, recevant l'appel des consorts Donat et autorisant 
au besoin les femmes mariées qui figurent dans l'instance, met 
à néant la sentence rendue par le Tribunal civil de Lyon, sous 
la date du 9 décembre dernier ; émendant et faisant ce que 
les premiers juges auraient dû faire, condamne, pour les cau-
ses sus-énoncées, mais sans solidarité, les successions d'Etienne 
Freyminet et d'Elisabeth Monet, femme Freyminet, à payer 

aux consorts Donat la somme de 5,000 fr., avec intérêts à comp-
ter de ce jour, sauf la division de la dette telle que de droit 
entre les héritiers ; ordonne la restitution de l'amende ; les 
dépens de première instance et d'appel restant à la charge des 
intimas; ear toutes autres fins et conclusions des parties, les 
met hors de Cour. » 

(Ministère public, M. d'Aiguy ; plaidants, M'
s
 Perras et 

Rambaud, avocats.) 

L'exception de dol non-seulement ouvre, dans certains cas, le 
droit de demander la résiliation de l'acte qui en est enta-
ché, mais elle autorise tovjours la répétion de dommages-
intérêis, à raison du préjudice qui en a été la conséquence. 

Dans les contrats de rente viagère, l'âge étant tovjours pris en 
considération, pour la constitution du taux de la rente, le 
crédi rentier qui a fait intentionnellement une fausse décla 
ration sur son âge (dans l'espèce le mari et la femme s'i 
talent vieillis chacun de quatre années), est passible de 
dommages-intérêts envers le débiteur de la rente. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Attendu qu'il résulte des documents de la cause que le 23 
mars 1837, par acte public reçu par M' Dugueyt, notaire à 
Lyon, les mariés Freyminet vendirent à Paul Donat une mai-
son située à la Guillotière, place du Pont, moyennant le prix 
de 100,000 fr. en capital et une rente viagère de 6,000 fr. 
constituée sur la tète des vendeurs avec réduction de 3,000 
fr. au premier décès; que, dans cet acte, l'époque de la nais 
sance des mariés Freyminet est formellement indiquée, savoir : 
celle du mari comme remontant au 29 décembre 1767, et celle 
de la femme au 9 mars 1781 ; 

Attendu que, plus tard, il aété reconnu que ces deux der 
nières dates étaient inexactes; qu'elles devaient être rectifiées 
de la manière suivante : pour le mari, 29 décembre 1771; pour 
a femme, 9 mars 1785 ; qu'ainsi il existait sur ce point une 

différence de quatre ans entre la vérité et les énonciations con-
tenues dans l'acte de vente ; 

« Attendu qu'après le décès des parties sus désignées, les 
héritiers Donat, se fondant sur la fausseté des déclarations des 
mariés Freyminet, ont intenté une demande contre leurs hé-

ritiers, et, dans l'exploit introductif d'instance, ont conclu à 
ce que lesdits héritiers fussent condamnés à leur restituer so-
lidairement la somme de 24,000 fr., représentant quatre an-
nées de la rente viagère payée par leur auteur, et ce comme 
réparation du préjudice causé ; que cette action, rejetée par 
les premiers juges, est actuellement soumise à la Cour, et qu'il 
y a lieu de décider si ou non elle doit être accueillie ; 

Attendu qu'il n'est pas possible de révoquer en doute 
l'intention frauduleuse qui a porté les mariés Freyminet à 
s'attribuer, dans l'acte du 23 mars 1837, un âge a'utre que 
leur âge véritable ; que la différence mensongère étant iden-
diquemenl la même pour le mari et pour la femme, l'excuse 
d'une erreur est inadmissible, et qu'évidemment ils ont eu la 
volonté de tromper; qu'il est également constant, qu'à raison 
de cette dissimulation, Paul Donat a dû consentir à ce que la 
rente viagère, constituée au profit des mariés Freyminet, fût 
à un taux plus élevé, parce que, dans de semblables contrats, 
l'âge est toujours pris en considération; que, notamment, une 
période de quatre années était de nature à exercer sur le chif-
fre une certaine influence; qu'enfin, comme en pareille ma-
tière c'est au jour de l'acte qu'il faut se reporter pour appré-
cier le dol et ses effets, ou doit eu conclure, d'une part, qu'une 
manœuvre répréhensible a été pratiquée ; d'autre part, qu'il 
eu est résulté un préjudice, sauf à déterminer ultérieurement 
sa véritable étendue; 

Attendu que le fait d'une fraude commise par les mariés 
Freyminet, étant une fois avéré, l'action en réparation des hé-
ritiers Douât ne peut, en principe, leur être déniée, parce que 
non-seulement l'exception de dol ouvre, dans certain cas, le 
droit de demander la résiliation de l'acte, mais qu'elle auto-
rise toujours la répétition de dommages-intérêts, à raison du 
préjudice qui en a été la conséquence; 

« Attendu que vainement les intéressés voudraient se pré-
valoir des articles 1304 et 1308 du Code Napoléon, pour eu 
induire que, par suite du temps écoulé depuis le 23 mars 
1837 et de la continuation du service de la rente viagère jus-
qu'au décès des mariés Freyminet, l'action des héritiers Do-
nat doit être écartée, comme étant non recevable ; 

« Attendu, en ce qui concerne l'article 1304, qu'à la vérité 
plus de dix années ont couru depuis la vente passée à Paul 
Donat par les mariés Freyminet, mais qu'il est établi qu'en 
18i5 l'ignorance des dates de la naissance de ces derniers 
subsistait encore, et qu'il est justifié par la correspondance 
sur laquelle les parties sont d'accord, qu'à l'aide de réticence 
et de subterfuge Freyminet cherchait à prolonger l'erreur 
qu'il était parvenu à accréditer; qu'ainsi la déchéance intro-
duite par l'article précité n'est pas applicable ; 

« Attendu, en ce qui concerne l'art. 1338, que non-seule-
ment il n'est point établi que la vente ait été exécutée posté-
rieurement à la découverte du dol, mais qu'il est au contrai-
re justifié que cette découverte est postérieure au décès des 
mariés Freyminet; que, par conséquent, cette fin de non-re-
cevoir n'a pas plus d efficacité que la première ; 

« Attendu que, dès-lors, il ne reste plus qu'à déterminer la 
consistance de la réparation à accorder aux héritiers Donat ; 
que, sans doute, elle ne peut être fixée d'une manière précise! 

mais que la difficulté de l'appréciation rigoureuse d'une iu-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lévy. 

Audience du 13 octobre. 

DORURE ET ARGENTURE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMI-

QUES. — MAISON DE DÉTAIL. — OMISSION DANS LES AN-

NONCES DU NOM DU FABRICANT. — MM. CH. CHR1STOFLE ET 

C* CONTRE M. THOURET. 

M. Thouret tient, place de la Bourse, 31, une impor-

tante maison de commerce spécialement destinée à la 

vente des objets d'orfèvrerie dorés et argentés par les 

procèdes électro-chimiques et sortant des ateliers de MM. 

Christofle et C Par un traité intervenu entre ces deux 

maisons, MM. Christofle el C* se sont engagés à dorer et 

argenter par le procédé Elkington et à des prix détermi-

nés les objets fabriqués par M. Thouret, et celui-ci, de 

son côté, s'était engagé à ne faire d 'annonces dans les 

journaux qu'en prévenant le public que les objets d'orfè-

vrerie vendus par lui étaient argentés par la maison Chris-

tofle et Ce . M. Thouret a fait, dans les journaux, des an-

nonces portant que les produits de sa fabrication étaient 

dorés ou argentés par les procédés Ruolz et Elkington, et 

marqués du poinçon à la balance, sans faire Connaître que 

l'argenture et la dorure étaient laites par la maison Chris-

tofle et C% et que le pob çon était celui de cette maison. 

MM. Christofle et C' ont vu, dans cette annonce, une in-

fraction aux conventions et un fait de concurrence dé-

loyale, et ont assigné M. Thouret devant le Tribunal de 

commerce en 10,000 fr. de dommages-intérêts. Ils pré-

tendaient que la confusion résultant de l'annonce avait 

causé des erreurs qui leur étaient préjudiciables , et 

ils produisaient une lettre de commande à eux adressée 

par le ministère de la maison de l'Empereur, qui avait été 

remise chez M. Thouret, place de la Bourse, qui s 'était 

présenté lui-même au ministère. 

M. Thouret avait, de son côté, formé une demande re-

conventionnelle prétendant que, contrairement aux con-

ventions, MM. Christofle et C avaient fait fabriquer des 

couverts en argenture mate, et qu'ils avaient publié un 

nouveau tarif sans lui en donner connaissance dans les 

délais prescrits par le traité, ce qui lui avait causé pré-

judice. 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de M° Victor Dillais, 

agréé deMM. Christofle et C°, et de M. Tournadre, agréé 

de M. Thouret, a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, vu la connexité, joint, etc.; 
« Sur la demande de Christofle et C* contre Thouret 
« Attendu que, le 9 mai 1848, il aété convenu entre les par-

 rri „„ :, „„.,„„— i„„ „!,;„«„ j>«-M.,-«-^ ties que Thouret ne pourrait annoncer les objets d'orfèvrerie 
vendus par lui, sortant des ateliers de Christofle et Ce , qu'eu 
prévenant le public que ces objets étaient argentés par la mai 
son Christofle et C% d'après le procédé Ruolz et Elkington, et 
en outre qu'ils étaient marqués de la balance, poinçon des 
demandeurs; 

«Attendu qu'il est constant que, dans toutes ces annonces et 
insertions dans les journaux, Thouret a porté à la connais-
sance du public que ses produits étaient dorés et argentés par 
l'électra-chimie, se coatentant de faire suivre ces mots de 
ceux : Procédé de Ruolz et Elkiugton , en gros caractères, 
sans indiquer qu'ils étaient dorés et argentés par la maison 
Christofle et C' ; 

«Attendu, en outre, que, dans le corps des annonces laites 
par Thouret, il est dit par lui que tous les objets sortant de 
ses ateliers portent, outre son poinçon de fabrique, le poinçon 
d'argenture avec le nombre de grammes d'argent, sans indi-
quer que ce poinçon est celui de Christofle et C e ; qu'en agis 
saut ainsi, Thouret a formellement contrevenu aux stipula-
tions des conventions verbales du 9 mai 1848, et a pù ainsi 
amener entre sa maison et celle de Cliristofle et C% une confu-
sion préjudiciable à ce dernier ; 

« Que de tout ce qui précède il résulte qu'il y a lieu de ra-
mener Thouret à la stricte exécution des conventions libre-
ment acceptées par lui; 

« Sur la demande en dommages-intérêts : 
« Attendu qu'en n'observant pas lesdites conventions. 

Thouret a causé à Christofle et Ce un préjudice pour lequel il 
leur est dû réparation; que ce préjudice, d'après les éléments 
d'appréciation que le Tribunal possède, doit être fixé i 
1,000 fr.; 

« En ce qui touche la demande reconventionnelle de Thou 
ret, sur le chef concernant la vente de couverts en argent 
mat : 

« Attendu que si l'on prétend qu'un sieur Vauthier vend ces 
espèces de couverts sortant des ateliers de Christofle et C% on 
n'apporte aucune preuve à l'appui de cette allégation ; qu'il 
n'y a donc pas lieu, sur ce chef, de faire droit a la demande 
de Thouret; 

« En ce qui touche le défaut par Cliristofle et C' de ne pas 
avoir prévenu Thouret des modifications survenues dans leur 
tarif: 

« Attendu que, le 2 juin dernier, Thouret, ayant appris que 
des circulaires, portant modification de leur tarif, étaient 
distribuées au commerce de province par Christofle et C% s'est 
adressé à ces derniers pour leur rappeler les conventions in-
tervenues eutre eux, et leur demander communication desdites 

modifications; que, le 7 juin, Chnstofla et C* ont répondu 

qu'ils ne pouvaient communiquer le tarif, parce qu'il n'était 
pas encore imprimé; 

« Qu'il est constant que, dans cette circonstance, Christofle 
et Ce ont induit Thouret en erreur, puisque des documents 
produits au Tribunal il résulte que, dès le 26 mai 1854, ce ta-
rif était imprimé et distribué ; qu'il résulte de cc qui vient 
d'être dit que Christofle et C" n'ont pas rempli leur engage-
ment en raison des conventions concernant le tarif; et qu'en 
outre, en le faisant distribuer au commerce plus d'un mois 
avant sa mise en vigueur sans donner avis à Thouret des ré-
ductions portées dans ledit tarif, ils ont causé à Thouret un 
préjudice qui, d'après les éléments d'appréciation que possède 
le Tribunal, doit être fixé à 1,000 fr. ; 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal fait défense à Thouret do publier aucune an -
nonce ou insertion où il indiquera la vente d'objets dorés et 
argentés par les procédés Ruolz et Elkington, sans y ajouter 
par la maison Christofle et Cc ; déclare Thouret mal fondé en sa 
demande reconventionnelle en ce qui touche les couverts d'ar-
gent mat ; 

« Sur les dommages-intérêts réciproquement demandés: 
« Condamne Thouret à payer à Christofle et C" 1,000 fr.; 

condamne Christofle et C à payer à Thouret 1,000 fr.; dépens 
par moitié. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Delaroche. 

Audience du 2 1 octobre. 

SALTIMBANQUES. — USURPATION DE NOM. — CONCURRENCE. 

La foire était représentée à l'audience dans la personne 

de M. 'Cocherie, l'homme électrique,.marchant à uti pla-

fond la tête en bas, les pieds en l'air, et faisant tous les 

soirs, dans cette position, un repas succulent aux yeux 

des badauds ébahis. M. Cocherie a obtenu, pour l'exploi-

tation de cette industrie électrique, un brevet sans garan-

tie du gouvernement, qui lui donne le droit de faire seul, 

pendant quinze ans, ses promenades au plafond. ^ 

L'homme électrique ne s'en tient pas à cet agréable di-

vertissement; d'une courtoisie sans exemple chez les pi-

tres, il offre aux spectateurs qui fréquentent sâ loge un 

goûter que ceux-ci ne sont pas obligés, bien entendu, de 

prendre la tête en bas : c'est vous dire que l'homme élec-

trique est en même temps magicien; il vous sert dans un 

chapeau des gâteaux, des jouets, des bonbons, des pou-

pées, des roses, du sucre, des chapelets et du café. 

Aussi son répertoire est-il des plus variés et ses affi<:hes 

des plus attrayantes ; malheureusement pour lui, l'homme 

électrique, entraîné par sa verve, annonce dans son pro-

gramme des scènes de Robert-Houdin et des tours d'Ha-

milton. Reste à savoir s'il tenait sa promesse et si le pro-

gramme., comme la parade, n'était pas la plus belle pièce 

du spectacle. 

Hamilton, cependant, qu'un concurrent de l'homme 

électrique avait mis au courant de ce qui se passait à la 

foire, prend de l'humeur eu voyant son nom sur les 

affiches de Cocherie, qu'il suppose un bien redoutable 
rival. 

Voici donc qu'un huissier, sur l'ordre et à la requête 

d'Hamilton, qui se portait fort pour Bobert-Houdin, par-

court la ville, un papier timbré à la main, une plume à 

l'oreille et un encrier suspendu au cou, dresse des procès-

verbaux et constate qu'il a rencontré dans son parcours 

une douzaine d'affiches qui avaient l'impudence d'offrir 

aux regards du public les noms de MM. Hamilton et Ro-

bert-Houdin accolés à celui de l'homme électrique. 

Une assignation est en conséquence donnée à M. Co-

cherie à comparaître devant le Tribunal par Hamilton, qui 

se porte toujours fort pour Robert Houdin, son ami, et 

qui demande à Cocherie, pour eux deux, 200 fr. de dom-

mages-intérêts et la suppression de leurs noms des affi-

ches de l'homme électrique. 

Hamilton prétendait que Cocherie faisait à lui et à Ro-

bert Houdin une concurrence déloyale, en ce sens que ses 

affiches faisaient croire au public qu'ils jouaient dans sa 
loge. 

Cocherie se présente lui-même pour répondre à ses 

confrères. Il s'avance à la barre d'un pasélectrisé et parle 
en ces termes : 

Je ne suis pas, messieurs, de ces hommes qui volent aux au-
tres leur réputation, qui se parent du talent d'autrui, qui 
nuisent à leurs voisins et s'enrichissent à leur détriment. 

Moi, jetais noblement et loyalement mon métier, et je n'ai 
rien à envier à personne. 

Je suis breveté par le gouvernement, mais sans sa garantie, 
pour mon homme électrique ; je marcha au plafond et je man-
ge la tête en bas et les pieds en l'air; c'est là une invention, 
au surplus, messieurs, qui a sans doute excité l'envie de mes 
confrères. 

Je ne sais pas mentir à la justice; je lui dirai donc quel'ac 
tion de monsieur mon confrère Hamilton est ridicule; car 
lorsque j'annonce que je fais les même tours que Robërt-Hou 
din et Hamilton, je fais ce que je suis en droit de faire ; ]ç ne 
dis pas, et mes affiches ne veulent pas dire qu'Hamilton et 
Houdin jouent sur mon théâtre, je dis seulement que je fais 
les mêmes tours qu'eux. Je puis le faire; ils ne sont pas 
brevetés pour ces tours d'adresse comme moi je le suis pour 
mon homme électrique s. g. d. g. 

La différence qu'il y a eutre nous, messieurs, c'est qu'ils 
font leurs tours peut-être plus adroitement quelnoi ; mais 
l'adresse n'est pas brevetable, et je ne vois pas pourquoi je ne 
donnerais pas comme eux des bonbons et des joujoux aux 
papas et aux mamans, aux petits enfants et aux jeunes de-
moiselles. 

Il ne faut pas être sorcier pour faire sortir tout cela d'un 
chapeau, car c'est un compère fourré sous une table qui nous 
le passe, et, en résumé, nous ne sommes tous que des saltim-
banques. 

Et puis, qu'est-ce qu'Hamilton, et de quoi se plaint-il ? C'est 
un homme comme moi, mais qui s'appelle Choquart; il a 
trouvé son nom trop choquant, et il a emprunté celui qu'il 
porte à MUton, le célèbre auteur du Paradis perdu, que 
l'Angleterre compte comme l'une de ses plus belles gloires 
littéraires 

L'homme électrique n'avait pas encore fini, mais le Tri-

bunal l'a interrompu pour rendre un jugement par lequel 

Hamilton a été débouté purement et simplement de sa 
demande. 

L'homme électrique s'en va en ee frottant les mains 

et fredonnant entre ses dénia : « Je les ai tout de même 

éleclrisés ! » 



4 030 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25 OCTOBRE 1854 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 24 octobre. 

VOLS ET ATTAQUES NOCTURNES. — DIX ACCUSÉS. 

Au commencement de l'audience, la parole a été donnée 

à M. l'avocat-général pour faire le réquisitoire, dans le-

quel i 1 a abandonné l'accusation contre Vigney, Viols, 

Savouret et Chesnel. 

M" Chédieu, Huet, thouret et Suin, chargés de la dé-

fense de ces quatre accusés, s'en sont rapportés à la sa-
gesse du jury. 

M" Jeannette-Bozerian, Frémard, Duverdy, Suin et 

Maillard ont présenté la défense des accusés Delclos, Pec-

cate, Bissot, Virlouvet, Taquet et Lecoq. 

M. le président a fait le résumé de l'affaire et remis aux 

jurés cinquante-cinq questions à résoudre. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement en faveur 

de Bissot, Savouret, Viols, Chesnel et Vigney, et un ver-

dict affirmatif contre Taquet, Delclos, Peccate, Lecoq et 

Virlouvet; le jury a reconnu des circonstances atténuantes 
en faveur de Virlouvet. 

En conséquence, M. le président a ordonné la mise en 

liberté, s'ils n'étaient détenus pour autre cause, des accu-

sés acquittes ; et la Cour a condamné Lecoq à sept années 

de réclusion et Virlouvet à deux années de prison, et cha-
cun à 100 fr. d'amende. 

La Cour a déclaré n'y avoir de peine à appliquer à Ta-

quet, Delclos et Peccate, déjà condamnés à des peines 
plus fortes. 

COUR D'ASSISES DE L'ALLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Burin-Desrosiers, conseiller à la 

Cour impériale de Biom. 

Session du 3 e trimestre 1854. 

MEURTRE D'UN ENFANT. — MUTILATION. 

L'accusée est une tille de vingt-trois ans, d'une figure 

assez jolie, et dont l'attitude modeste contraste étrange 

ment avec les horribles circonstances du crime qui lui est 
imputé. 

Voici les faits qui l'amènent sur le banc des accusés : 

« Mariette Melène était femme de chambre chez M m * de 

L..., à Moulins. Sa conduite, depuis son entrée dans cette 

maison, était irréprochable, et sa piété, son zèle pour ses 

maîtres et son activité dans le service lui avaient acquis 

une pleine confiance, lorsque, au commencement de cette 

année , son embonpoint inusité fit concevoir quelques 

soupçons sur sa position. La femme de chambre qui l'a-

vait précédée chez M
me

 de L... lui en parla; mais Mariette 

Melène se contenta de dire qu'elle ne savait à quoi attri-

buer l'embonpoint qu'elle prenait tous les jours. 

« Le 11 avril, elle se plaignit de violentes douleurs, et 

M"
1
" de L... la dispensa de son service et l'envoya cou-

cher. M
1
"" de L... vint la voir dans la soirée ; elle se plai-

gnait toujours. 

« Le lendemain matin, la cuisinière étant entrée dans 

sa chambre pour voir comment elle se trouvait, vit le sol 

humide et quelques taches de saug; elle en fit la remar-

que à sa compagne, mais celle-ci répondit qu'elle avait eu 

une violente hémorrhagie pendant la nuit et qu'elle allait 

mieux maintenant. Elle pria la cuisinière d'effacer les ta-

ches de sang qu'elle pourrait rencontrer en descendant. 

La cuisinière, pour qui ces indices étaient une révélation, 

courut raconter les faits à ses maîtres. M. de L... monta 

dans la chambre de la malade ; il l'interrogea , mais il 

n'obtint que des dénégations obstinées. Cependant le sang 

répandu sur l'escalier, dans les lieux d'aisances, dont le 

plancher était dérangé, confirma ses soupçons, et il en fit 

part à la justice, qui se transporta sur les lieux et se livra 

aux plus minutieuses perquisitions sans obtenir de résul-

tat. La fille Melène niait toujours qu'elle fût accouchée, 

malgré les affirmations des médecins qui l'avaient exa-

minée, lorsque, deux ou trois jours après, à la suite de 

nombreuses recherches, des agents de police découvrirent 

entre le toit de la maison et le plafor.d d'un mansarde un 

corps d'enfant nouveau-né sans tête. On apporta ces tris-

tes restes auprès de Mariette Melène, qui nia encore son 

accouchement. Cependant les douleurs d'un tardif délivre 

se faisant sentir , et la fille Melène se croyant près de 

mourir, avoua qu'elle était accouchée dans la nuit du 11 

nu 12 avril, qu'elle avait coupé la tête de son enfant avec 

un petit ecuteau qu'elle désigna, et elle indiqua le lieu où 

elle avait caché cette tête ; c'était dans une lucarne au 

haut d'un escalier, où on la trouva en effet. » 

Tels sont les faits qui résultent de l'acte d'accusation. 

Le siège du ministère public est occupé par M. de Lef-

.femberg, procureur impérial, et la défense est confiée à 

M" Méplaiti jeune, du barreau de Moulins. 

M. le président, à l'accusée: Fille Melène, êtes-vous 

accouchée dans la nuit du 11 au 12 avril dernier? — R. 

Oui, Monsieur. 

D. Quand l'enfant est venu, qu'avez-vous fait? — R. Je 

lui ai coupé la tête avec un petit couteau. 

M, le président montre un couteau de 15 centimètres 

de long, et l'accusée le reconnaît comme l'instrument du 

crime. 

souviens plus de ce que j 'ai fait. 

D. L'enfant a-t-il crié, lui avez-vous mis la main sur la 
bouche? — R. Non, monsieur. Je sais seulement que je 

lui ai coupé la tête avec ce petit couteau, qui était ouvert; 

du reste, ce couteau était toujours ouvert. 

D. C'est une singulière coïncidence. On a trouvé un 

couperet taché de sang avec lequel vous avez levé la plan-

che des latrines; avez-vous essayé de tuer votre enfant 

avec ce couperet? La plaie qu'on a remarquée sur son 

corps a été évidemment faite avec cet instrument? — R. 

Non, monsieur. Le couperet ne m'a servi que pour lever 

la tablette des latrines pour jeter mon vase de nuit, et la 

plaie que portait le corps a été faite lorsque je l'ai jeté en-
tre le toit et la mansarde. 

D. C'est difficile à admettre, puisque ce corps était en-

veloppé dans une chemise et une jupe. MM. les jurés 

apprécieront. Avez-vous eu l'idée de conserver votre en-

fant? — R. Oui, monsieur, je ne croyais pas être si près 

de mon accouchement, et je pensais aller faire mes cou-

ches à Paris; mais l'enfant est venu au moment où je ne 

m'y attendais pas. Je l'ai tué sans savoir ce que je faisais; 
j'étais désespérée. 

M. le président : C'est là l 'excuse do toutes les filles qui 

commettent des crimes semblables à celui dont vous vous 
avouez coupable. 

Ou fait l'appel des témoins au nombre de sept. 

M. et M
me

deL..., n'ayant pas répondu à l 'appel de leur 

nom, sont condamnés, sur le réquisitoire de M. le procu-
reur impérial, en chacun 50 fr. d'amende. 

Les autres témoins confirment les charges de l'accusa-
tion. 

M. le procureur impérial prend ensuite la parole, et 

dans un réquisitoire énergique et concis il résume toutes 

les charges portées contre l'accusée, et il appelle sur sa 

tête toute la sévérité de la loi. Il s'attache à renverser le 

système de défense de la fille Melène qui impute son crime 

à un égarement momentané de sa raison , et il s'écrie : 

On viendra nous dire qu'elle n'avait passa tête à elle, cet-

te femme forte qui a le courage décomprimer ses cris que 

la douleur arrache dans le travail de l'enfantement; cette 

mère barbare qui, d'une main sûre et sans effort, sépare, 

comme elle vous l 'a dit, la tête du tronc de son enfant 

pour étouffer ses vagissements; cette femme énergique 

qui, pour faire disparaître toute trace de son crime, a la 

force de soulever, avec un couperet, la tablette des lieux 

d'aisance, tablette qu'un Jromme vigoureux aurait eu 

beaucoup de peine à déplacer! Elle n'avait pas sa tête à 

elle, cette femme qui découvre tout à coup une soupente 

reculée pour y jeter le corps de son malheureux enfant et 

une lucarne ignorée pour y cacher sa tête! MM. les jurés, 

ce crime était médité depuis longtemps; Mariette Melène 

avait tout prévu, excepté la justice de Dieu.... 

Après les aveux de l'accusée, la défense était difficile. 

Cependant M* Meplain n'a pas failli à la tâche qu'il s'était 

imposée, il a su tirer de sa cause tout le parti qu'il pouvait 

en tirer. Il montre la fille Melène surprise par les douleurs 

de l'enfantement au moment où elle ne s'y attendait pas; 

il dépeint les angoisses et le désespoir qui ont dû assaillir 

cette malheureuse quand elle a compris toute l 'horreur de 

sa position, quand elle a vu que la faute d'un instant allait 

perdre son honneur, sa réputation, et tous les fruits d'une 

conduite exemplaire pendant plusieurs années; alors, 

ajoute M' Meplain, cette infortunée, dans son égarement, 

a fait disparaître le malheureux enfant qui devait être 

pour elle la cause de tant de maux. Mais ce crime, tout 

horrible qu'il est, ne peut pas être assimilé à un forfait 

qui eût eu pour mobile la cupidité ou la vengeance 

Après le résumé de M. le président, les jurés sont en-

trés dans la salle de leurs délibérations, et, au bout d'une 

heure, ils en ont rapporté un verdict affirmatif sur toutes 

les questions, mais mitigé par l'admission de circonstan-
ces atténuantes. 

En conséquence, Mariette Melène a été condamnée aux 
travaux forcés à perpétuité. 

L'accusée a répandu quelques larmes et elle s'est retirée 
- n silence. 

pies propos inquiétants qui lui sont rapportés psr 
il n'y ait une distance assez grande qui a pu suffîr 

soient répétés, soient atteints d'une j à Patarin par les propos menaçants qu'il avait tenus 
eine, et quelque regrettable que puisse paraître la lacune de ' nuwtirtnn Hnnola nsns» nn'il» lut 

r un tiers, 
_ y ait une oistance assez grunue qui u pu suifire pour ne 

pas permettre au législateur de mettre ces deux cas sur la 
môme ligne; qu'on doit même supposer que la pensée du lé-
gislateur n'a pas voulu atteindre les simples propos inquié-
tants tenus hors de la présence des personnes qui en sont 
l'objet, puisque, de la discussion au Conseil d'Etat, il semblo 
résulter que les articles 805 et suivants ont été édictés en 
présence d'un danger social alors tout spécial, celui des 
sommeurs; 

« Attendu enfin que, quelque désirable qu'il puisse être que 
les auteurs de propos inquiétants tenus envers des tiers, avec 
l'intention qu'ils leur 
peine, et quelque 

la loi à cet égard, on est forcé de reconnaître que le fait, tel 
qu'il est révélé par l'instruction contre l'inculpé, ne rentre 
pas dans les prévisions des articles 136 et 309 du Code pénal, 

« Déclarons n'y avoir lieu à suivre contre Rousseau. » 

Le procureur impérial de Napoléon-Vendée ayant for-

mé opposition à cette ordonnance, la chambre des mises 

en accusatiou de la Cour impériale de Poitiers a été appe-

lée à statuer sur cette affaire. 

Dans le réquisitoire de M. le procureur-général, on lit : 

Attendu qu'il résulte de la procédure que, dans les premiers 
jours du mois de décembre dernier, ledit Etienne Rousseau, 
s'adressant au sieur Lorillon, domestique du sieur Patarin, 
et lui parlant d'un incendie qui venait d'éclater aux Moutiers 
chez un sieur Boissorin, lui a dit : « Ce n'est pas péché, etc. »; 

Attendu que la dernière partie de ce propos renferme évi-
demment une menace d'incendie sous condition ; 

Attendu que c'est à tort que le Tribunal de Napoléon-Ven-
dée a considéré qu'il n'y avait pas délit, par ce motif que la 
menace, au lieu d'être adressée directement au sieur Pata-
rin, avait été proférée devant un intermédiaire, Lorillon, son 
domestique ; 

Attendu, en effet, que ce que le législateur a voulu punir 
dans la menace, c'est la manifestation du projet criminel, ab-
straction faite de la personne contre laquelle la menace fait 
presseutir un danger; 

Que peu importe, par conséquent, que la menace ait été 
adressée directement ou indirectement, puisque, dans l'un 
comme dans l'autre cas, elle comporte une pensée coupable et 
un même degré de perversité, et qu'il suffit qu'elle puisse ar-
river ou qu'elle arrive à la personne qui en est l'objet pour 
que le but coupable soit atteint ; 

Requiert qu'il plaise & la Cour annuler l'ordonnance de non 
lieu et ordonner le renvoi de Rousseau devant la police cor-
rectionnelle. 
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lui arracher par la contrainte morale ce qu'il n'avait' ""''de 
tenir de sa libre volonté; 

« Par ces motifs, et en vertu des articles 436 et 307 <t 
pénal, le Tribunal condamne par défaut le prévenu R 
a six mois de prison, 25 fr. d'amende et aux frais. 

Le condamné n'a point formé opposition à ce in 

qui lui a été signifié le 6 juin 1854, et qui a aco
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D. Après avoir coupé la tôle à votre enfant, qu'avez-

ous fait de ces restes ? — R. J'ai jeté le corps dans un 

grenier, au-dessus de ma chambre, et la tête dans une 

petite lucarne qui est au haut de l'escalier. 

D. Ce que vous dites n'est pas exact ; nous avons visité 

les lieux, et nous nous sommes assuré que les faits ne se 

sont pas passés ainsi ; car il est impossible que, de votre 

chambre, vous ayez pu jeter les restes de votre enfant 

dans les endroits où Us ont été trouvés. Vous avez dû né-

cessairement vous servir de l'escalier, qui poriait des tra-

ces de sang et qui se trouvait près de votre chambre ? — 

R. Ce que j'ai dit est vrai. 

fy. Dans quel état avez-vous jeté le corps ?— R. Je 1 ai 

jeté tout nu. 

D. Cependant il y avait avec ce corps une jupe et une 

chemise ; vous avez dû envelopper le cadavre dedans? — 

R Je l'ai jeté comme je viens de le dire. Du reste, je ne sa-

vais pas ce que je faisais, je n'avais pas la tète à moi. 

Quant à la tête, je l'ai mise dans la lucarne avec ma main. 

D. On ne peut arriver à cette lucarne qu'en s'elevant 

sur quelque chose; vous vous êtes donc servie d'une échel-

le? _ R. Non, monsieur. 

D. Les lieux où ont été trouvés les restes de votre en-

fant sont très cachés; vous avez dû méditer votre plan d a-

vance? — R. Non, monsieur. Après mon accouchement, 

j'ai placé l'enfant sur la table qui est à côté de la porte, 

tenant le corps dans ma niain, et avec le couteau qui est 

là je lui ai coupé la tête avec peu de peine et en un ins-

tant. . , . , , . , 
1). La tête était contusionnée et déchirée; avez-vous 

mis le pied dessus, ou bien ces déchirures et ces contu-

sions ont-elles été produites par les efforts que vous avez 

faits en faisant passer cette tête entre les lattes qui bouchent 

en partie la lucarne où ello a été trouvée? — R. Non, 

monsieur. Je suis accouchée debout, et après je ne me 

TRIBUNAL COBBECTIONNEL DE NIORT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Henri Giraud. 

M1ÎNACES D'iNCENDIE SOUS CONDITION. 

Les menaces verbales d'incendie sons condition, faites en l'ab-
sence de la personne qui en est l'objet, sont- elles prévues et 
punies par l'art. 436 du Code pénal? — Rés. aff. 

Dans le cours du mois de novembre 1853, plusieurs 

bâtiments situés dans la commune de Mouliers-sur-le-

Lay, département de la Vendée, appartenant à M. Bois-

sorin, avaient été la proie des flammes. Cet incendie, gé-

néralement attribué à la malveillance, avait causé uue 

profonde émotion dans la contrée, et il était l'objet de 

toutes les conversations. Le sieur Rousseau s'en entrete-

nait un jour avec le sieur Lorillon, domestique de M. Pa-

tarin, et au lieu de s'indigner, comme les autres habitants 

du pays, contre l'auteur resté inconnu de ce crime, il dit 

à Lorillon : « Ce n'est point péché que cela soit arrivé à 

M. Boissorin. J'ai été lui demander quelque temps au-

paravant denx boisseaux de blé qu'il m'a refusés. Celui 

qui a mis le feu était un des premiers rendus, non pas 

pour l'éteindre, mais pour l'activer. Je me suis aussi ren-

du chez ton maître; je l'ai chéri comme la vierge Marie 

pour qu'il me donnât deux boisseaux de blé ; je n 'ai point 

pu le décider à me les vendre. Si ton maître ne m'en don-

ne pas, peu ou beaucoup, il ne tardera pas à lui en arri-
ver autant. » 

Ces propos étant parvenus à la connaissance de l'au-

torité, une poursuite a été dirigée contre Bousseau com-

me inculpé du crime d'incendie commis sur les bâtiments 

de M. Boissorin. L'instruction n'ayant paa révélé de 

charges suffisantes, M. le procureur impérial de Napo-

léon-Vendée a requis u.i non-lieu sur ce chef; mais il a 

en même temps demandé au Tribunal le renvoi de l'in-

culpé en police correctionnelle, comme prévenu de me-
naces verbales sous conditions. 

Le 25 février 1854, le Tribunal de Napoléon-Vendée a 

rendu une ordonnance par laquelle, faisant droit sur ce 

chef aux réquisitions de M. le procureur impérial, il a 

déclaré n'y avoir lieu à suivre quant à présent contre 

Bousseau sur l'inculpation du crime d'incendie ; quant à 

l'inculpation de menaces verbales sous conditions, le Tri-
bunal a statué en ces termes : 

« Attendu, en fait, que de l'instruction il résulte que l'in-
culpé, hors la présence du sieur Patarin, a émis devant un 
tiers, domestique dudit Patarin, alors que tous deux s'entre-
tenaient de l'incendie qui avait brûlé un bâtiment chez M. 
boifsorin, ce propos : « Ce n'est point péché, etc. ; » 
- « Attendu, en droit, que ce fait, ainsi caractérisé, ne con-

stitue pas le délit de menaces verbales sous confiions prévu 
par l'article 436 du Code pénal, combiné avec les articles 
305, 300 et 307 du môme Code; qu'eu effet, le mot menaces 
employé par la loi implique nécessairement, d'après son sens 
naturel, l'idée d'une interpellation directe à la personne me-
nacée ; qu'en l'absence de cette interpellation ou sommation 
qui constitue le danger qu'a voulu réprimer la loi, il peut y 
avoir inquiétude par les propos tenus et rapportés par un 
tiers, mais non menaces, puL-que la personne prétendue me-
nacée n'a pas été soumise à cette intimidation que la loi a 
voulu réprimer; 

« Attendu qu'on ne peut nier qu'entre cette interpellation 
ou sommation directe adressée à la personne même et de sim-
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Sur quoi, la Cour, 

« Adoptant les motifs énoncés dans lo réquisitoire, et con-
sidérant en outre que, dans l'espèce, la menace verbale avec 
condition devait être d'autant plus inquiétante pour la per-
sonne qui en était l'objet que, prononcée hors sa présence, 
sans provocation, elle annonce plus de perversité et de réso-
lution réfléchie de la part de l'inculpé; 

« Déclare l'opposition régulière, annule l'ordonnance et 
renvoie Rousseau devant le Tribunal de Niort, sous la préven-
tion de menaces verbales d'incendie sous condition . » 

Cité en conséquence devant le Tribunal correctionnel 

de Niort, pour l'audience du 19 mai 1854, le prévenu 

Rousseau n'a pas comparu, et après avoir entendu les té-

moins et M. le substitut Sorin-Dessources dans son réqui-

sitoire, le Tribunal a donné défaut contre le prévenu, et il 
a rendu le jugement suivant : 

« En fait : 

« Attendu que dans le courant du mois de décembre 1853, 
dans la commune de Moutier-sur-le-Lay, s'entretenant avec le 
témoin Lorillon, domestique de Patarin, d'un incendie qui ve-
nait de consumer des bâtiments appartenant à M. de Boisso-
rin, incendie qu'il attribuait à l'exécution d'une pensée cri-
minelle qu'il ne craignait pas d'approuver, le prévenu Rous-
seau a ajouté : « J'ai demandé du blé à ton maître qui n'a pas 
voulu m'en vendre; s'il ne veut pas m'en donner peu ou beau-
coup, il ne tardera pas à lui eu arriver autant qu'à M. Bois-
sorin. a / 

« En droit : 

« Attendu que ces paroles constituent une menace d'incen-
die sous condition, prévue par les articles 436 et 307 du Code 
pénal combinés ; 

« Qu'en effet, il n'est pas nécessaire, pour constituer le dé-
lit de menace écrite ou verbale, que l'écrit ait été remis ou 
que les paroles aient été adressées directement à la personne 
menacée ; 

« Qu'il suffit que l'intention méchante ait été manifestée, 
soit par un écrit publié, affiché, placé dans un lieu quelcon-
que, ou remis à toute personne, soit par des propos tenus à 

un tiers, qu'il soit ou non de la famille ou de la domesticité 
de la personne menacée, si dans l'un et l'autre casi! était dans 
l'intention de l'agent que la personne menacée connût la con-
dition et la menace, et si en effet il était possible qu'elle en 
eût connaissance; 

« Attendu que s'il en était autrement, ce serait laisser im-
punis les actes qui révèlent le plus de perversité et qui sont 
le plus susceptibles de compromettre la tranquillité des ci-
toyens ■ 

« Qu'en effet, la menace, qui peut s'expliquer quelquefois 
par un moment d'égarement ou de vivacité passagère, lors-
qu'elle est faite directement à la personne que l'on veut con-
traindre à faire ou à ne pas faire quelque chose, ne peut plus 
avoir cette excuse et revêt un caractère plus prononcé d'inten-
tion mauvaise et de préméditation quand elle se produit par 
écrit ou par des paroles qui ne sont pas adressées à la per-
sonne menacée elle même, et qu'elles doivent dès lors lui ins-
pirer des inquiétudes d'autant plus sérieuses quand elles par-
viennent à sa connaissance ; 

« Qu'il faudrait aussi laisser impunies les menaces qui 
troublent le plus profondément la sécurité publique, c'est-a-
dire celles qui s'adressent sous condition aune collection d'in-
dividus comme à tous les habitants ou à une certaine classe 
dos habitants d'une commune; 

« Attendu que le texte de l'article 436 est d'accord avec son 
esprit pour repousser cette interprétation restrictive, quand 
il dit que la menace d'incendier une habitation ou toute autre 
propriété sera punie, etc. ; 

« Que dans cette rédaction, non plus que dans celle des lois 
antérieures, du 22 mai 1806, article 1", du 25 frimaire an 
VIII, article 13, du 25 septembre 1791, article 34, qui punis-
saient également les menac s d'iucendie dans des termes à peu 
près identiques, rien n'indique que le législateur ait jamais 
exigé que la menace, pour être punissable, ait été fane en 
présence de la personne menacée ; 

« Attendu que si, dans le rapport au Corps législatif sur le 
chapitre 1" du titre 2 du livre 3 du Code pénal, dans le but 
de faire mieux comprendre la sévérité des peines prononcées 
par le projet de l'article 305, M. de Mouseignat a parlé de la 
nécessité de prévenir les sommations menaçantes signées ou 
anonymes, à l'aide desquelles des brigands, connus sous le 
nom de sommeurs, parviennent à terrifier l'homme paisible, 
il n'a pas dit ou ne pouvait pas penser que de pareilles som-
mations resteraient impunies lorsque les écrits ou les paroles 
de menaces arriveraient à la connaissance de la personne me-
nacée par un intermédiaire, et non par la remise directe de 
l'écrit qui les contient ou par la voix même du malfai-
teur; 

K Que l'orateur devait d'autant moins vouloir exprimer 
cette pensée restrictive qu'il empruntait ces mots de somma-
tion et de sommeurs à l'ancienne jurisprudence sous l'empire 
de laquelle les menaces étaient rigoureusement punies, bien 
qu'elles n'eussent pas été remises par écrit ou fa il s verbale-
ment aux personnes mêmes qui en étaient l'objet, comme il 
résulte de l'arrêt du 22 septembre 1700 rapporté par Au-
geard, prononcé contre un fermier qui avait menacé de mort 
et d'iucendie les fermiers qui se présenteraient pour affermer 
le domaine qu'il devait quitter, et encore de l'arrêt du 13 dé-
cembre 1731 tendu contre François Roger, convaincu d'avoir, 
avec d'autres individus, écrit, envoyé ou affiché des lettre* de 
menaces ; 

« Attendu que, dans les autres articles du Code pénal et dans 
l'article 1" do la loi du 17 mai 1819, où lo mot menace est 
employé, il n'est nulle part exigé que la meuace ail été pro-
noncée en présence de la personne qui en a été l'objet, et que 
notamment dans le cas d'outrage par paroles, gestes ou nie-

\ naces, il est de jurisprudence que l'outrage est également pu-

« sommes maintenant à 700 mètres 

« place de Sébastopol. On fait encore des travaux d 17 " 

« rassement, et quant aux feux, il est probable on'iio
6 ter 

« mencerontle 15. l<"»com-

« Les Russes tirent sans effet sur les travaux, il 

« tenté quelques sorties ; mais elles n'ont eu aucun ré T 
« tat. » '
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La rentrée de la Cour de cassation aura lieu le vendred' 

3 novembre, à onze heures du matin. Celte rentrée se 
précédée d'une messe du Saint-Esprit.
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— Dans notre numéro du 13 août dernier, nous ren 

dions compte d'un appel formé par une demoiselle Be-

necte à un jugement de justice de paix qui la déboutait d" 

sa demande eu remise d'un prie-dieu mis en loterie par le 

sieur Schally, tapissier, lequel refusait de livrer le meuble 

à cette demoiselle, bien qu'elle prétendît l'avoir gagné Le 

sieur Schally basait son refus sur l'impossibilité où était 

la gagnante de lui représenter le billet de la loterie au-

quel était échu le prie-dieu, billet qu'elle soutenait avoir 
pris, mais qu'elle avait, dit-elle, égaré. 

La 5
e
 chambre, appelée à prononcer sur l'affaire, rendit 

un jugement ordonnant la remise du prie-dieu à SI"' Be-

necte, mais à la charge par elle de déposer à la caisse des 

dépôts et consignations une somme de 200 fr. qui y res-

terait pendant un an, à titre de garantie pour le sieur 

Schally, au cas où une autre personne représenterait le 
billet en revendiquant le prie-dieu. 

Mais le ministère public prit des réquisitions contre le 

sieur Schally, comme ayant tenu une loterie sans autori-

sation, et aujourd'hui il comparaissait pour ce fait devant 
la poHce correctionnelle. 

L'histoire de ce prie-dieu est assez étrange : une de-

moiselle se présente un jour chez le sieur Schally et lui 

commande un prie-dieu, dont le prix fut fixé à 250 fr.; 
cette demoiselle, c'était M"' Benecte. 

Le meuble terminé, le tapissier le lui porte ; cette de-

moiselle l'accepte; mais, quand il s'agit d'en solder le 

montant, elle envoie M. Schally chez le curé d'une des 

paroisses de Paris qui devait, disait-el'e, acquitter la 
facture. 

Le tapissier se rend auprès de ce curé, qui refuse net-

tement de payer ce qu'on lui réclame, prétendant qu'il n'a 

jamais chargé M
11
' Benecte de faire l'aire un prie-dieu. 

Dans ces circonstances, M. Schally se vit forcé de gar-

der le meuble, ce qui le contrariait fort, car, ainsi qu'il le 

dit lui-même aujourd'hui au Tribunal, il n'est qu'ouvrier 

et n'a pas les moyens de garder pour compte un objet do 
250 fr. 

Il chercha longtemps l'occasion de s'en défaire, et c'est 

dans l'impossibilité de la trouver, que, cédant aux conseils 

de diverses personnes de sa connaissance, il se décida à 

mettre le malheureux prie dieu en loterie à 2 francs le 
billet. 

Mais, chose bizarre, au nombre des souscripteurs se 

trouva M"" Benecte pour 30 billets, et chose plus bizarre 

encore, ce fut à elle, ainsi qu'on l'a vu plus haut, qu o 

chutle meuble qu'elle avait commandé. 

Le sieur Schally affirme qu'il ignorait la loi interdisant 

les loteries, et qu il a voulu, non pa« faire une spécula-

tion, mais échapper à une perte, que dans sa position il ne 
pouvait supporter. 

Le Tribunal l'a condamné à une simple amende oo 
25 francs. 

— Le cousin de M°" Grellé doit à un cheveu tombé 

dans la soupe d'être encore de ce monde. On a donc bien 

raison de dire que noire existence tient à un cheveu. 

Cette soupe était servie dans le restaurant, de Grelle, l« 

mari de la dame dont le cousin l'a échappé si belle. W 

consommateur, trouvant dans son potage le légume inso-

lite cité plus haut, ne se borne pas à dire comme cet An-

glais : « Garçon, une autre fois, vous me mettrez les che-

veux à part ; j'en prendrai si ça me convient. » H app
el 

le restaurateur et n'obtient pas de réponse; il crie P
w 

haut, et enfin il voit apparaître son hôte armé de deu 

effroyables pistolets. •< Donnez-moi un autre potage, 

dit-il, j'ai trouvé un cheveu dans le mien, je n'en veu 
pas. — Ah ! flanquez-moi la paix ! répond le traiteur, ■ 

vec voire cheveu clans le potage, belle affaire ! ôtez- • 

J'ai trouvé un cheveu dans mon existence conjugale, .m ' 

et je 'vais de ce pas me battre en duel avec le cousin ^ 

ma femme; voici l'heure, j s fi'ai pas le temps de vo 

écouter. » A ces mots, notre Othello s'élance comme 

furieux dans ta rue, ses deux pistolets en mains.
 ce 

L'homme au cheveu court au poste voisin avertir de 

qui se passait; deux sergents de ville s'y
 trouvant

r

e
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e
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moment se mettent à la poursuite du traiteur et 1 »
l 

gnent sur le quai Montebello, où il était l'objet de i 

tention des passants, par ses armes et son visage bo 

versé. Arrêté et désarmé, il est conduit chez le
 co

f
}
^

e 
saire de police; là on s'aperçoit qu'il est ivre, et _ eu m 

dans l'ivresse Grellé serait homme à vouloir assiéger 

bastopol à lui tout seul, il ne parle de rien moins que ^ 

mettre en hachis sa femme et en charpie le cousin 

celle-ci, qui a, dit-il, jeté le trouble dans son
 m
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Lo lendemain, ainsi qu'on s'y attendait, il était 

et se bornait à dire qu'il allait adresser au Tribunal 

demande eu séparation de corps. \f 
il est résulté des renseignements recueillis que< ■ 

Grellé, poussée à bout par les mauvais traitements ^ 

mari, s'était enfuie depuis quinze jours, avec son )e ^ 

faut, du domicile conjugal et était allée se
 retu

8
ic
^

lge)
dit 

cousin en question. «Pour me tromper tout a ««f _| 
le mari, qui est d'une atroce jalousie.—Non, re, 

Grellé, mais pour échappera vos brutalités. » ,<
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Traduit devant le Tribunal correctionnel poui « 
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lerre Grellé est condamné à 25 fr. d'amende; 
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 furieux, toujours jaloux et voulant tou-
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tion. Le brave traiteur fait-il une boulette? 

3** veuve Buflon n'est pas brave ; la bravoure n'est 

"* te à tout le monde ; elle avoue sans peine qu'elle 

P***^ nuit- cela se comprend, elle est veuve et n'a 

• P auprès d'elle pour la défendre au besoin. La 

?{t*°T e de quoi !•• des entreprises de séducteurs auda-

i
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 i elle 8 soixante-cinq ans; des voleurs?., elle n'a 

c
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 nd'chose à voler; enfin elle a peur, et l'excès de 

pM ~
r
 j,

a
 portée à se munir d'armes, et de rudes armes : 

18 peJ
Jnornies pistolets d'arçon. 

uCtlN
 fotecteur naturel reste à la veuve Ruflon, son 

( ll
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s
 mais il parait que ce beau-fils est encore plus 

!
'
e
 ux'que sa belle-mère, car il a non seulement des 

P
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 se défendre, mais encore un sabre. 
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 plaiu

les
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urent
 portées à l'autorité contre la belle-

et son beau-fils qui ne se bornaient pas à trembler 
mère 

dep1 
sous leur couverture, la main sur des armes vier-

ncore du sang d'un malfaiteur, mais qui se levaient 

?e!„.ii au moindre bruit qu'ils entendaient dans la cour, 

mètre, i 

t les pa 

oataire attarde, ou 
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mettaient à la fenêtre, et menaçaient de tuer le brigand 

f nt ils entendaient les pas; or, ce brigand était ou un lo-

, ni tardé, ou une personne de la maison qui avait eu 

besoin de descendre. 

naHes objets découverts 
68 balles de calibre et une boite de 

On jugera des dangers qu appréhendait la veuve Butl >n 
■ • — chez elle ; on y a saisi : 24 car-

touches de guerre, 

capsules. 
Traduits devant la police correctionnelle, le Tribunal les 

• condamnés chacun à 16 fr. d'amende, et a ordonné la 

confiscation des objets saisis ; les voilà sans défense, si ce 

n
'
t
st celle d'acheter d'autres armes. 

— Un cavalier du régiment de cuirassiers de la garde 

impériale, HippolyÉe Ferment, qui compte plusieurs cam-

pagnes dans l'armée d'Afrique, est amené devant le 2' 

Conseil de guerre, présidé par M. Le Gualès, sous l'accu-

sation de menaces par propos et par gestes envers son 

supérieur. 
Dans la matinée du 19 septembre, Ferment, revenant 

Je faire une corvée pour le transport des vivres de la 

troupe, jugea convenable d'aller se reposer à la cantine 

entre un litre devin et une chopine d'eau-de-vie. Pour 

un cuirassier de sa taille et de sa force, un litre eût 

passé inaperçu, et le demi-litre d'eau-de-vie n'eût pro-

duit qu'un grain degaîté; mais Ferment s'avisa d'opérer un 

mélange qui irrita prodigieusement son système nerveux. 

U trompette ayant sonné pour le pansage des chevaux, 

il aima mieux rester en place, et laissa à ses camarades le 

soin d'étriller son cheval. Ce manquement au service lui 

mérita une punition disciplinaire, et lui attira de vifs et 

piquants reproches de la part du cuirassier qui l'avait sup-

pléé au pansage. Ferment n'entendit point la plaisanterie, 

et d'un vigoureux coup de poing il renversa son camara-

de sur le iit. Une lutte s'engagea. Plusieurs hommes se 

mirent contre lui, et le tapage fut tel que le maréchal-des-

logis-chef de semaine dut intervenir. C'est dans ces cir-

constances que le cuirassier Ferment a commis l'acte d'in-

subordination qui l'a fait traduire devant la justice mi-

litaire. 

Giraud, marcchal-des-logis-chef : Le 19 septembre 

dernier, je commandai de corvée le cuirassier Ferment, 

pour accompagner au marché le brigadier d'ordinaire. En 

rentrant, il devait se rendre au pansage des chevaux ; 

mais il se réfugia à la cantine et manqua à son service. Un 

peu plus tard, ayant entendu du bruit, je me rendis dans 

la chambre où se faisait le tapage, et j'aperçus l'accusé 

qui se battait avec deux cuirassiers ; je m'informai des 

motifs de la querelle, et j'appris que Ferment avait été 

provocateur de cette scène de désordre. Mon devoir était 

de sévir contre lui. je lui infligeai donc quelques jours de 

salle de police. Lorsque le brigadier, que je chargeai do 

^exécution de cet ordre, s'approcha de Ferment pour 

l'emmener, celui-ci se précipita vers moi, et mettant son 

poing sous le menton, il menaçi de me frapper. Cepen-

dant il n'en fit rien, mais il me dit que dans quatre mois, 

époque de sa libération, j'aurais affaire à lui. 

Ne voulant pas aggraver la position de cet homme, qui 

parlait comme un furieHX, je me retirai en ordonnant de 

faire venir la garde de service à la police du corps. Fer-

ment continua ses vociférations et repoussa avec violence 

les hommes de garde. Ce ne fut qu 'après une vive résis-

tance que l'on parvint à se rendre maître de sa personne. 

H fut plutôt porté que conduit à la salle de police, et là il 

se livra à de nouveaux excès en cassant les ustensiles qui 

se trouvaient dans la prison. On le mit au cachot, et ce fut 

encore de nouveaux dégâts. Enfin, tombant de fatigue, il 
se jeta sur le iit de camp et s'endormit. 

L'accusé : Je puis avoir l'ait tout ce que dit le chef, j'en 

suis bien capable, quand j'ai un verre de vin dans la tête; 

et, si dans ce moment-là il fallait sabrer des Cosaques, ils 

n'y verraient que du feu. Mais, quant à la chose du 

19 septembre, je ne me souviens de rien. 

M. le -président : Il a fallu que la garde intervînt pour 

vous faire marcher; ce n'est qu'avec la plus grande peine 

que quatre cuirassiers sont parvenus à vous conduire en 

prison. Vous vous agitiez comme un forcené. 

L'accusé : Pardon, mon colonel, faites excuse, ils 

étaient bien cinq, y compris le brigadier, et encore il a 
bien fallu qu'ils m'y portent. C'est ma nature d'être com-

me ça; je suis fort, et le vin et l'eau-de-vie doublent 

ma force. Je l'ai bien prouvé en Afrique contre les Bé-

douins. 

M. le capitaine Martin soutient l'accusation, qui est 

combattue par M* Damesnil. 

Le Conseil déclare le cuirassier Ferment coupable de 

menaces par propos et par gestes envers son supérieur, 

et le condamne à la peine de cinq années de fers et à la 

dégradation militaire. 

— Hier, dans la matinée, un marinier, le sieur Dori-

gny, en longeant dans son bachot le bord de la Seine, a 
découvert près du pont des Invalides un corps humain 

qui était engagé dans la vase, et qu'il a déposé sur la ber-

ge, en attendant l'arrivée du commissaire de police de la 

section. Ce corps, qui paraissait avoir séjourné deux jours 

dans l'eau, et qui ne portait aucune trace de violence, était 

celui d 'une femme de 55 ans environ, d'une taille de 1 mè-

tre 52 c, &yant les cheveux châtains, les yeux gris, le nez 

petit, la bouche moyenne et le menton rond; elle était vêtue 

d'une chemise de toile rajiiécée, d'un corset et d'un gilet 

de tricot, de trois jupons, d'un corsage brun, d'un tablier 

de coton, de deux mouchoirs sur le cou et d'un mouchoir 

madras sur la tête. On a trouvé dans ses poches une taba-

tière en zinc, un mouchoir sans marque, un centime et un 

liard ; mais il n'y avait aucun papier ni rien qui pût faire 

connaître son identité. Son cadavre a été envoyé à la Mor-

gue, où il est exposé. 

lement vengeance depuis dix années, lorsque la justico du 

pays, par un de ces hasards providentiels qu'on ne sau-

rait trop mettre en lumière pour effrayer et paralyser les 

instincts criminels, découvrit deux des assassins du sieur 

Groutteau et de ses domestiques. 
« Accablés sous la multiplicité et l'évidence des preu-

ves, ces deux hommes, les nommés Rottier et Boyer, an-

ciens terrassiers du chemin de fer de Paris à Bordeaux, 

étaient condamnés à la peine de mort par la Cour d'assi-

ses de Loir-et-Cher le 8 septembre dernier. 

« C'est aujourd'hui, 23 octobre, que cet arrêt a reçu 

son exécution. 
« Depuis leur condamnation, Bottier et Boyer avaient 

mpris qu'ils n'avaient plus rien à espérer ni d'un pour comr 
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H.-Fourn. de Monc. — — 
Mines de la Loire. . . — — 
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Lin Cohin — —• 
Comptoir Bonnard. . 101 50 
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A TERME. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIR ET - C HER. — On nous écrit de Blois, 23 octobre 

1854: 

« Au mois de juillet 1844, un grand crime, commis par 

plus d'un coupable, s'accomplissait dans un des faubourgs 

de la ville de Blois. Ce crime était attesté par quatre ca-

davres baignant dans des mares de sang ; toutefois, par-

mi ces corps affreusement mutilés, il en était un que la 

vie n'avait pas complètement abandonné. C'était celui du 

maître de la maison, du sieur Groutteau, quia miracu-

leusement survécu aux terribles blessures dont il était 

couvert. Son domestique, et deux femmes à son service, 

avaient succombé sous les coups de plusieurs assassins. 

« Le sang de ces quatre victimes semblait crier inuti-

voi en cassation qu'ils n'avaient formé que pour se don-

ner quelques jours de plus à vivre, ni d'une demande en 

commutation d'une peine que l'énormité de leur crime ne 

permettrait pas de modifier. 
« Aussi s'entretenaietit-ils dans la prison de leur mort 

prochaine avec un calme et presqu'une insouciance qui 

glaçait d'effroi leurs camarades de geôle. Ce calme ne s'est 

pas démenti lorsque ce matin, à cinq heures, l'eutrée dans 

leur cellule des dignes ecclésiastiques chargés de les as-

sister au moment suprême leur apprit que leur dernière 

heure était arrivée. .. Boyer, au souvenir du réquisitoire 

énergique formulé contre lui par M. le procureur impérial, 

répondit tout d'aherd par une imprécation contre ce ma-

gistrat à la terrible nouvelle qu'on venait lui annoncer. 

Puis les deux condamnés déclarèrent qu'ils voulaient pro-

fiter des quelques instants qui leur restaient à vivre pour 

prendre une nourriture qui leur fut immédiatement ser-

vie. 
« Bottier surtout mangea avec un véritable appétit, et 

le repas était à peine achevé qu'il leur fallut monter sur la 

fatale charrette qui devait les conduire à l'échafaud, dressé 

à quelques pas seulement de la prison. 

« A ce moment la place publique, sur laquelle avait 

été dressé, pendant la nuit, l'instrument de mort, présen-

tait un aspect lugubre. Le jour qui commençait à peine 

à poindre était encore assombri par une pluie battante. 

Elle tombait par rafales sur une foule immobile et com-

pacte, à travers laquelle courait ce murmure d'une curio-

sité que domine cependant la terreur qu'inspire un pareil 

spectacle... La voiture qui portait les deux condamnés 

s'avançait avec peine à travers la masse de curieux, et par 

malheur il n'était pas donné à cette foule, d'assister à 

l'exemple d'un repentir qui, jusqu'à un certain point, 

diminue l'horreur de l'expiation... Boyer et Rottier ne 

semblaient opposer qu'une indifférence glaciale aux ex-

hortations des deux ecclésiastiques qui les assistaient. 

« Parvenue au terme de son court trajet, la voiture 

s'arrêta au pied de l'échafaud. Boyer en gravit le premier 

les degrés d'un pas assez ferme, et se retourna vivement 

pour crier à la foule qu'il était innocent, et se livra en-

suite aux exécuteurs... Quelques minutes après tombait 

la tête de Bottier!... » 
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Le comité d'enseignement du Conservatoire impérial de 
musique a signalé sa rentrée par l'adoption dans les classes 
de piano, de deux importants ouvrages didactiques ayant 
pour titres, le premier : l'Ecole concertante du piano, collec-
tion de morceaux d'un rare mérite, expressément composés à 
quatre mains, par Lefébure-Wély ; le second : le Pianiste mo-
derne, par A. Goria, recueil d'études de style et de mécanisme 
d'un genre nouveau, traitées de la façon la plus élevée. Ces 
deux importantes publications viennent de paraître au Mé-
nestrel, 2 bis, rue Vivienne, précédées des rapports du Con-
servatoire, signés de MM. Auber, Meyerbeer, Halévy, Ambroi-
se Thomas, membre de l'Institut. 

— ODÉON. — Ce soir, 2* représentation de la charmante co-
médie de M. Marc-Monnier, la Ligne droite. Tartuffe. On com-
mencera par le Médecin malgré lui. Demain, représentation 
extraordinaire au bénéfice d'un artiste. 

— G YMNASE. — Aujourd'hui mercredi, une des trois der-
nières représentations qui seront données cette semaine du 
Gendre de M. Poirier et du Fils de Famille. Le succès obtenu 
par ce spectacle extraordinaire retarde seul la première re-
présentation de Flaminio. 

— T HÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, mercredi, la Pro-
mise, opéra-comique en trois actes, auquel le merveilleux ta-
lent de M"" Marie Cabel donne toujours l'attrait d'une nou-

veauté. 

SPECTACLES DU 25 OCTOBRE. 

OPÉRA. — La Nonne sanglante. 
THÉATRE- FRASÇAIS — Les Ennemis do la maison, la Comédien 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, les Sabots. / 
THÉÂTRE- I TALIEN. — 

ODÉON. — La Ligne droite, Tartuffe. 
T HÉÂTRE-LYRIQUE. — La Promise. 
VAUDEVILLE. — La Maîtresse du mari, le Vieux Bodin. 
VARIÉTÉS. — Une Sangsue, Brelan de maris. A la Bastille. 
G YMNASE. — Fils de famille, le Gendre de M. Poirier. 
PALAIS-ROTAL. — Un Drôle de pistolet, les Bâtons, le Sabot. 
P ORTE- SAIST-M ARTIN. — La Chambre ardente. 
AMBIGU. — Les Amours maudits. 
GAITÉ. — Les Oiseaux de proie. 
T MATRR 'IMPÉRIAL DU CIRQUE. — L'Armée d'Orient. 
COMTE. —- La Souris blanche, Médecine, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Cache-cache, Pauvre Jeanne, Perruque, Manteau. 
DÉLASSEMENS. — Un Monsieur, l'Aima, Deux tuiles, »Femmesi< 
BEAUMARCHAIS. — Les Cascades de Saint-Cloud, Arthur, 
LUXEMBOURG. — La Petite Pologne. 

SL« publication légale «les Actes de Société est obligatoire tlans la «AZETTa S»BH 'JTRÏBïJX.llJX, )LB »KOIT et I© JOtUSUVAEi D'âFFICHES. 

Avis an commerce. 

M. Louis-Jean AUBRY, employé 
de commerce, demeurant à Parus, 
rutf Neuve-Cuqueharâ, impasse de 
l'Ecole, 5, ayant demeuré à Paris, 
rue Bourbon-Villeneuve, 52, 

A, par exploit de M« Damiens, 
huissier à Paris, du vingt et un oc-
tobre mil huit sent cinquante-qua-
tre, enregistré, fait déclarer à la 
tome BAltllE, dite Sophie MUL-
LKR, son épouse, demeurant à pré-
sent à Paris, rue du Faubourg-
Saiut-Denis, 158, qu'il s'opposait à 
ce qu'elle Tasse le commerce, soil 
soas le nom du. lit sieur Aubry.soil 
sous sou propre nom. (12745) 

(Comptoir de Paris), aux slatuts 
généraux de la Mutualité iinan-
ière. 
Pour extraii : 

Signé : GALIN. (9985) 

Ventes nioltlllérea. 

'*!UE8 PAR Al'.TO*i r <DK JUSTICI 

Sn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 26 octobre. 
Consistant en commode, toilette 

guéridon, fauteuil, etc. (3519) 

Consislant en lampes, appareils, 
commode, table, bureau, elc. (3520) 

Consistant en comptoir, rayons, 
ustensiles, tableau-horloge, elc. 

(3522) 

lin",^" 1 ac !e P'1Sâé devant M« Ga-

Ire enregistré, ' 
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 déclaré adhérer 
* P°ui lui que pour sa sociéti 

D 'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris, le se, 2e octobre mil 

uil ccnl einquante-quaire, enregis-
tré le mêmejour en ladite ville, fo-
io 142, verso 6, par Pommey, qui 
perçu cinq francs cinquante cen-

imes, ledit acte passé entre : 1° M. 
ierre-Joseph LOliERlîAU jeune , 

négociant, demeurant à l'usine du 
Cliauip-sous-Moron, commune de 
Belleuot iCôte-d'Or); 2» M. Jean 
MEURGEY, demeurant à Venarey 
(Côte-d'Or), au nom et comme seul 
membre de la société en nom coi-
ectif I.OBEREAU jeune et MEUR-

GEY, formée pour la fabrication et 
'exploitation du ciment romain, 
dont le siège est à Pouilly-en-Au-
xo s(Côle-d'Or); 

Et 2» M. LACORDAIRE, négociant, 
demeurant à Laroche-sous-^onne; 

M. MENTION, négociant, demeu-
rant à Paris, quai Jemmapcs, 22s; 
3- M. DUBOIS, négociant, demeu-
anl à Paris, rue de Lancry, 38, au 

nom et comme seuls membres de 
la société en nom collectif J. LA-
CORDAIRE, MENTION et DUBOIS, 
formée pour la fabrication et l'ex-
ploilalion du ciment romain, dont 

siège est à Paris, quai Jeiuma-
pjs, 228, 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif, 

sous la raison sociale : LOBERKAU 
jeune, J. LACORDAIRE et C«, formée 
pour dix années et six mois, à par 
tir du premier juillet mil huit cent 
cinquante-quatre, entre la sociélé 
en nom collectif LOBEUEAU jeune 
et MËURGEY, et la société en nom 
collectif J. LACORDAIRE, MENTION 
et DUBOIS ; ladite sociélé formée 
pour la vente des chaux et ciments 
et l'entreprise des travaux en ci-
ment, dont le siège était à Pouilly-
en-Auxois (Côte-d'Or), et à Paris 
quai de Jemmapes, 228, est et de-
meure dissoute d'un commun ac-
cord entre les deux sociétés, à par-
tir dudit jour seize octobre mil 
huit, cent cinquanle-qualre; 

Que M. Lobereau jeune est nom-
mé liquidateur de ladite sociélé, 
avec tes pouvoirs les plus étendus! 
el devra avoir terminé ta liquida-
tion danâ le délai de six mois ; 

Que touspouvoiis ont été donnés 
au porteur d'un extrait pour faire 
les publications. 

l'our extrait : 
(9918) Jules DUBOIS 

soixante-quatre, à partir du seize 
octobre mil huit cent cinquante-

ualre, sous la raison sociale LO-
BEREAU jeune, J. LACORDAIRE et 
C«, une association en nom collce-
if pour la vente des chaux et ci-

menlset l'entreprise des travaux 
en ciment ; 

Que lo siège de la sociélé est à 
Pouilly-en-Auxois (Côte-d'Or), qu'il 
" a une maison de vente établie â 

iris, quai Jemmapes, 228; 

Que M. Lobereau jeune est le di-
recteur général de la société, ayant 
"entière administration de la so-
iété; qu'il a seul la signature so-
iale, dont il ne peut taire usage 

que pour les affaires de la société ; 
Que lous pouvoirs sont donnés 

au porleur d'un extrait pour faire 
les publications. 

Pour extrait : 
9979) Jules DlîBOlS. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris, le seizeoclobre 
mil huit, cent cinquante-quatre 
enregistré à Pouilly-en-Auvois, lé 
dix-huit octobre mil huit cent cin 
quante-qualre, folio 15, verso, case 
6, par Duvignau, qui a perçu c.nq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, enlre: i° La société en 
nom collectif LOBEREAU jeune e 
MhlJRijEY.dont lesiége est àPouil 
ly-en-Auxois (Côte-d'Or), et 2' 

société en nom collectif J 1 ACOlt 
pAlitli, MENTION et DUBOIS, do n 

m.%,esl a Vayii ' q " ai iemm* 
Il appert : 
Qu'il a élé formé enlre les don 

soeielés susnommées, bWu»» 
trente-un décembre mil huit en-

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue du Chàteau-d'Eau, 62. 

Le eapilal social est fixé, quant à 
présent, à cinq cent mille francs, 
divisé en mille actions de cinq cents 
francs chacune. 

M. Louis-Jules Molleni sera gé-
rant de la société et seul autorisé à 
igner de la signature sociale, dont 

1 ne pourra user que pour les be-
oins de la société, 
tour extrait : 

BAUDOUIN. (9988) 

ElU'Ie de M« BAUDOUIN, avocat-
agrée, 15, place de la bourse. 

En verlu et par application de 
'article 14 d'un acte sous seings 
privés, fait double à Paris le vingt-
inq mars mil huit cent cinquan-
e-deux, enregistré et déposé au 

greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine, suivant acte du cinq avril 
suivant, aussi enregistré, 

La société en nom collectif eons-
ituée par ledit acte entre: i»M. 

Joseph MOLTENl aîné, 2» et M. 
Louis-Jules MOLTENl jeune, de 
meurant tous deux à Paris, rue du 
Chàteau-dEau, 62, ladite sociélé 
ormée sous la raison MOLTENl 

frères, pour la fabrication et la 
vente des instruments d'optique et 
de mathématiques, pour une durée 
de dix années, àpartir de ladatedu-
dit acte, et dont lesiége était à Pa 
ris, rue du Cliàteau-d'Eaii, 62, a été 
dissoute par suite du décès de M. 
Marie-Joseph, Molleni aîné, et M. 
Jjouis-Julcs Molleni est resté liqui-
dateur. 

Pour extrait : 
BAUDOUIN. (9987) 

Suivant acle passé devant W Ba-
ron, notaire à Balignolles-Mon-
ceaux, assisté de témoius, le seize 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre portant la mention sui-
vante : 

Enregistré à Neuilly, le dix-huit 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre, folio 53, recto, case 6, reçu 
'rois cents francs pour transcrip-
ion.cinq francs pour dissolution 

de société et trente francs cinquante 
centimes pour décime, signé : Pré-
vost, 

• M. Biaise VIDAL, négociant, 
demeurant à Batignollcs, avenue de 
St-Ouen, 10; 2» M. Antoine VIDAL, 
aussi négociant, demeurant à Paria, 
rue Louis-Philippe, 45; 3° M. Jean 
VIDAL, premier du nom, demeu-
rant àBalignolles,avenuede Sainl-
Ouen, 10; 4° M. Jean VIDAL, deuxiè-
me du nom, négociant, demeurant 
à Pans, rue dé Clichy, 87 ; 5° Et M. 
Antoine ROGER, demeurant à Ba-
tignollcs, rue Leehapelais, 1, 

Ont déclaré dissoudre, à parlir 
du quinze oelobre mil huit cent 
cinquanle-qualre , la sociélé en 
nom collectif élablieenlre eux sous 
laraison sociale VIDAL frères etC', 
aux termes d'un acte passé devant 
Me Balagny, prédécesseur immé-
diat dudil'M" Baron, le vingt-six 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre ; 

Et M. Biaise Vidal a été nommé 
liquidateur. 

Pour exil ait. (9989) 

cliande de modes, demeurant à Pa-
ris, rue Godot de Mauroy, 9, a-
vaient formée enlre eux, suivant 
acte passé devant Me Perrière, no-
taire à Vaugirard, le cinq avril mil 
huit cent cinquante - deux, pour 
l'exploitation d'un établissement de 
modes existant à Paris, rue Godot 
de Mauroy, 9, de iaqueile soeiélé la 
raison de commerce était AUHIGER 
frère et sœur, a été déclarée dis-
soute à compter du premier octo-
bre mit huit cent cinquante-qua-
tre. 

Mademoiselle Auriger a été nom-
mée liquidatrice de la société avec 
les pouvoirs les plus étendus, et 
elle continue seule ledit établisse-
ment. 

Pour extrait : 
Signé : LENTAIGNE. 

de commerce, dont le siège est ' 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 5, sous la raison LEMA1RË et 
NICOULLAUD, est dissoute à partir 
du douze octobre eourant, et que 
M. Niconllaud est nommé liquida-
teur de ladite société. 

Ed. MEURS-MASV. (9982) 

Elude de M e BAUDOUIN, avocat 
agréé, 15, place de la Bourse. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt octobre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré et déposé au greffe du Tri-
bunal de commerce de la Seine, 

Enlre: 
M. Louis-Jules MOLTENl, cons-

tructeur d'instruments do préci 
ion, demeurant à Paris, rue du 

Château-d'Eaii,62; 

2» Et lous ceux qui ont adhéré ou 
adhéreront aux Btaluls de l'acte 
dont extrait, en qualité de com-
manditaires ; 

Il appert : 
Il est formé une sociélé en nom 

collectif à l'égard de M. Molleni et 
en commandite à l'ég ird des adhé-
rents, ayant pour objet l'exploita-
tion déjà en activité de la fabrica-
tion de tous les Instrumenta de pré-
cision, la vente cl l'expédition de 
lous les produits de cette spécialilé 
et autres, s'il y a lieu, la création 
de. dépôts sur les marchés les plus 
importants du globe. 

La raison sociale sera Jules MOL-
TENl et O. 

La durée de la sociélé sera de 
vingt-sept années neuf mois, à par-
lir du quinze octobre mil huit cent 
cinquante-quatre. 

D'une délibéra! ion de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so 
ciété NEPVEU, SERVEL et C", ayant 
son siège à Paris, rue de la Bien-
faisance, 36, en date du seize octo-
bre mil huit cent cinquanle-qua 
Ire, il appert : Que la uémission de 
M. SERVEL, i'un des gérants, a élé 
acceptée, et que quitus définitif lui a 
été donné a compter du seize octo-
bre mit huil cent cinquante-quatre ; 
que, par suite de eetle démission, 
la société prendra la dénomination 
de: Ateliers Nepveu et C e ; que la 
raison et la signature sociale se 
ronl NEPVEU el C' ; que MM. Nep-
veu père el lils restent seuls gérants 
de la sociélé, avec tous les droits 
et obligations attachés à ce tilre 
par les slaluts. 

Pour cxlrait : 
Signé SERVEL, 

(9990) NEPVEU pare, NEPVEU fils 

Eludé de M" LENTA1GNE, notaire à 
Paris. 

Suivant acte passé devant M' 
Leiita : gne, notaire à Paris, le seize 
octobre mil huit cent cinquanle-
qualre, la soeiélé que M. Jean-Bap 
tiste AUR1GËH , employé, demeu-
rant à Paris, rue Godot de Mauroy 
9, ci-devant, cl actuellement 
Saint-Lazaro, 31, el mademoisell, 
Jeanne AURIGER, sa sieur, mai-

Cabinet de M. ANGOT, rue du 
Petit-Carreau, 21. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double à Paris ie douze octobre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, sixième bureau,ie dix-neuf 
du même mois, 

Il a été formé, entre Gilles-Fré-
déric ANGOT, marchand de vins, 
domicilié à Paris, rue du Petit-Car-
reau, 21, 

El Auguste-Nicolas LE GRIFFON, 
propriétaire, demeurant également 
à Paris, rue du Marché-Neuf, 12, 

Une sociélé eu nom collectif, 
yant pour objet le commerce des 
ma, eaux-de-vié et liqueurs. Le 
iége de la sociélé est iixé à Paris, 

boulevard de l'Hôpital, 142. La rai 
son et la signature sociales sont: 
ANGOT et LE GRIFFON. La durée 
est de quinze ans, à parlir du quin-
ze octobre mil huit cent cinquante 
quatre, sauf les cas de dissolution 
prévus par ledit acte. 

La société est gérée et ad mini» 
tréepar chacun des associés. 

La signature sociale appartient 
Le Grillon seul. Cepenuunl, les ef-
fets de commerce, endos et accep 
ations, pour obliger la société 

doivent être signés individuelle 
ment par les deux associés. 

Paris, ie vingt octobre mil hui 
cent cinquanle-qualre. 

ANGOT. LE GRIFFON. (9980) 

Cabinet de M. MEURS -MAS Y, rue 
du Faubourg-Montmartre, 41. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le douze octobre 
mil huit cent cinquanle-qualre, en-
registré [ar Pommey le quatorze 
folio 134, verso, case 8, aux droit 
de sept francs soixante-dix eenti 
mes, 

U appert. : 
Que fa soeiélé formée, le trente 

un décembre mil huit cent cin 
quante -Irois, par acle sous signa 
turcs privées, enregistré par fom 
mey le trois janvier mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 187, verso 
case 2, entre M. Adolphe l.EMAIRi! 
agent d'affaires, demeurant à Bat 
gnoltes, rue Saint-Louis, 24; 5 

Pierre-François NICOULLAUD, an 
cien notaire, demeurant à Pari; 
rue Laffavelje, so; M. Victor-Léon 
Emile KI.ENCK, négociant, demeu-
rait! à ParU, rue du Faubourg-Pois 
snnnière, 5; et M. Hrnest-Charle 
LOINITER, ancien commissaire 
priseur, demeurant à Baliguolles 
rueCapron, 27, pour l'exploilatio 
pendant dix ans, d'un cabinet d'af-
faires consacré à la vente des fond 

lude de M« Victor DILLAIS, avocat-
agréé , sise a Paris, rue Mé-
nars, 12. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du douze octobre 

I huit cent cinquanle-qualre, en-
egislré, 
Fait entre : 
1° Alexis OSWALD aîné, entrepre-

neur de peintures , demeurant à 
aris , rue Jean - Jacques - Rous-

eau, 14 ; 

2» M. Alexandre OSWALD jeune, 
ntrepreneur de peintures, demeu-
ant a Paris, vue Jean-Jacques-

Boussean, 14 ; 

3» M. Marius CARPENTRAS, pein-
e, demeurant à Paris, rue Saint-

Honoré, 236 ; 

4» M. Constant BEKAERT fils, de-
meurant à Paris, rue delaVicloi-
re, 10, et une cinquième personne 
"ésignée dans l'acle, 

II appert : 
Que les parties contractantes ont 
issous, d'un eommun accord, la 

sociélé ayant existé entre elles sous 
a dénomination de Société de l'hui-

le oxigénôe, et la raison sociale 
Constant BEK AERT et. t>, et dont le 
iége était situé à Paris, rue de la 

Victoire, 10, ladite société créée en 
nom collectif pour les quatre asso 
ciés ci-dessus dénommés et en 
commandite pour la cinquième 
partie contractante, suivant acte 
ous signalures privées, du trente 

un janvier mil huit cent cinquanle-
qualre, enregistré, pour quatorze 
ans et cinq mois, qui devaient ex-
pirer le treize juillet mil huit cen 
soixante-huit ; 

Que MM. Constant, Békacrl lils el 
Alexis Osvvaîd aîné ont élé nommés 
liquidateurs de ladite société et in 
vestis de tous les pouvoirs attachés 

cette qualité, pour les exercer 
conjointement et solidairement 

Et que le siège de la liquidation 
est fixé à Paris, rue de la Victor 
re, 10. 

Pour cxlrait : 
Viclor DlLLAIS. (9983) 

fRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendr 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
1 i tes qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

DECLARATION* lilù FAILLITES. 

Jugements du 23 OCT. 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur RENIER aîné (Charles) 
ent. de peintures, rue Tiquclonn 
8; nomme M. Basât iuge-cnmmi 
sairc, el M. Crampe), rue St-Uar 
6, syndic provisoire (N° 11989 ( 

gr.). 

Du sieur MERIGOT (Etienne), 
constructeur de bateaux à Asniè-
res (Seine), route d'Argenteuil, 5; 

nomme M: F'ossin juge-commissai-
e, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 

yndic provisoire (N° 11990 du gr.). 

Du sieur VANDENBERG (IzalO, 
égociant exportateur, rue d'Ën-
,'iien, 10; nomme M. Greiiou juge-
ommissaire, et M. Huet, rue Ca-

det, 6, syndic provisoire (N° 11991 

du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! invités â se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM . les crèan 
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TOBANELLI (Domini-
que), commiss. en marchandises, 

ue de Provence, 12, le 30 octobre à 
10 heures (N» 11935 du gr.); 

Pour assister à Rassemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tan! sur la composition de 
"état des crtanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'etfels 
ou endossements de ces faillites , n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ANGLARD, md d« bro-
deries, 1 ne do la Jussienne, 4, le 30 

oelobre à 10 heures (N° 11671 du 
r.); 

Du sieur PILAUDEAU (Antoine), 
mécanicien, rue Popincourt, 64, lé 
30 octobre à 10 heures (N» U907 du 
■gr.) 

Du sieur BASSE, négociant, rue 
Neuve- Sl-Eustache, 6, le 30 oelobre 
à 10 heures (N° 11875 du gr.) 

Du sieur ESTRADE (Jean-Paul), 
anc. md de vins limonadier, 
Montmartre, rue Lévisse, 24, le 30 

octobre à 10 heures (N° 11717 du 
gr.); 

De la Dlle BREUILLET (Mélanie), 
mde de lingerie, rue du Roule, s, le 
30 octobre i 10 heures (N° 1 isoi 
du gr.); 

De la Dame SAVARIT (Hyacinthe-
Arsène Douet, veuve du sieur), te-
nant restaurant et hôtel meublé à 
Passy, avenue de la Porle-Maillol 
u bis, le 30 octobre à 10 heures (N 

1841 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Pi) sieur CH ATEI.LARD (David), 
nid de vins logeur à La Chapelle 
St-Dcnis, rue de Chartres, 2, le 3» 

octobre à 10 heures (N° H528 du 
gr.); 

Du sieur PERS1DAT (Guillaume 
Anloinc), fab. de porlo-plumes, rue 
Guérin-lloisseau, 20, le 30 oclobrt 
à 10 heures (N° 11672 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibe-

- sur la formation du concordat 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication, 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MOUSSARD (François), liquoris-
te, rue de La Harpe, n. 113, sont 
nvilés à se rendre le 30 oe~ 
obre à 10 heures très précises, 

au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément àl'art. 53T 
du Code, de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuventprendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 11529 dugr.). 

ASSEMBLÉES DD 25 OCT. 185*. 

NEUF HEUBES : Dlle Gosse, mde de 
modes, synd. — Hermeline, bot-
lier, vérif. 

ONZE HEURES : Dcwez, ent. de me-
nuiserie, clôt. 

MIDI : Veuve Seize, cordonnière, 
6ynd. — Heinz, pâtissier, id. 

UNE HEURE : Derquenne, limona-
dier, vérif. — Labille, md de vins, 
clôt. — Lainé, épicier, conc. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
enlre Françoise-Hélène-Jenny LE 
ROUYER et Alexandre - Nicolas 
POLANGIE DE RANCfi, rueTron-
chet, 30. - Binet, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Marie-Louise-Amélie TAS-
CltER DE LA PAGER1E et Geor-
ges RARRILLON, rue St-Georges, 
56. — Boinod, avoué. 

Décès et Su lut stations. 

Enr 
egistré à p

aris
, l

e
 Octobre 1854 F* 

Keçu deux fraeos vingt centimes. 1»PIU4EIUE DE A. iUYOT, KUE NEOVE-DES-MATHURIKS, 18. 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare i 

Du 22 octobre 1854. — Mme veuve 
Atrorty, 81 ans, rue du Fg-Mont-
marlre, 56. — M. liussière, 48 ans, 
rue Bergère, 27. — Mlle Fayet, 33 
ans, rue St-Sauveur, 95.— Mme Lé-
vy, 54 ans, rue de Grenelle-St-Ilo-
noré, 15. — M. Barthélémy, 54 ans, 
rue du Chevalier-du-Guct, 1.— Mme 
veuve Belbomme, 51 ans, rue Al-
bouy, 14. — Mme Maugeret, 59 ans, 
rue Si-Laurent, 5. — M. Bart, 8« 

ans, rue St-Sauveur, 3. — Mlle Pe-
ghaire, 15 ans, rue Quincampoix, 
24. — Mme Katin, 41 ans, rue Ram-
buteau, 14. — Mme Massoulle, 32 
ans, rue Neuve-St-Pierre, 10. — M. 
Richard, 39 ans, rue Jarenle, 2. — 

Mlle Menon, 14 ans, impasse Gué-
méuét?, s. —Mme Guay, 35 ans, rue 
St-Anloinc, 183. — U. Thinus, 50 
ans, rue de Fourcy, 6. — Mme Mi— 
raull, 55 ans, rue Jtabillon, 18. 

Le gérant, 
B AUDOUIN. 

Pour légalisation de la signature A Guv< T. 

'-a mair? du 1" arrondissement, 
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Les Annonces, Réclames lnuuslrlelels 
ou autres, sont reçues directement au- Bureau 
du Journal. 

TARIF 
DES 

ANNONCES 
Pour l'année 185 8. 

ANNONCES - AFFICHES 
Justiliées sur cinq colonnes et comptées sur le 

caractère de cinq points : 
D'UHE à QUATRE Annonces en un 

mois » fr. SO c. la lig 
De CINQ a NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 
de 100 lignes » 

Dix ANNONCES et plus en un 
mois, ou une seule au-dessus 
de 200 lignes » 

40 — 

30 — 

Ventes isssraofoilières. 

CHUMES El BÏCDES DE NOTAIRES. 

3 MAISONS k PARIS, 
du Pont-aux -Choux, 10, rue Pliélipeaux, 3 (avec 
28 glaces), à vendre par adjudication ( même sur 
une enchère), en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de SS' ESJSKE, l'un d'eux, le 28 

novembre 1851, à midi. 

Revenus annuels. Mises a prix. 
La première 7,020 fr. 95,000 fr. 
La deuxième 5,530 fr. 75,000 fr. 
La troisième 3,820 fr. 48,000 fr. 
Locations au taux de 1847, susceptibles d'une 

grande augmentation. — S'adresser audit JH" ES-
SÉïi, boulevard St Martiu, 45. (3518)* 

ANNONCES ANGLAISES 
Jr.stip'ées sur cinq colonnes et comptées ligne 

pour ligne : 
D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois » fr. 80 c. la hg. 
De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes. » 00 — 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 

de 200 lignes » 40 — 

Faits divers 3 fr. la ligne. 
Réclames 2 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 
de fonds, Convocations , Avis adressés aux Ac-
tionnaires, Avis aux créanciers, Ventes mobiliè-
res et immobilières , Ventes de fonds de com-
merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-
tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 
est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

TOGES DE LA BASSE-INDRE 
(Loire Inférieure). 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle se réunira le jeudi 30 no-
vembre prochain, à deux heures de l'après-midi, 
au bureau de l'administration, passage Violet, 2 

(Faubourg Poissonnière). 
(12747) 

' i rDl'l/ a céuer de suite à 

ftWUM 8,000 fr. produisant, 
environ 3,000 fr. M

E
 Barny, rue Lamartine, 29. Af. 

CABINET D'AGRÉÉ 

L'OUED ALLAH cette liqueur arabe si esti-
. mée pour ses vertus sto-

machiques et digestives et pour son goût si suave, 
se vend à l'entrepôt général, rue deRivoli, 40, 5l'r. 
le litre, 2 fr. 75 c. le 1/2 flacon. (12623)* 

Fodneds RESTAURATEUR ̂ & Sfi£ 
salles de billards, 20 cabinets, jardins, bosquets 
écuries, remises. 

Proluit moyeu de chacune des dix dernières 
années 50,01 0 fr.; prix 100,000 fr. 

19 II U AI T f lE
 rue Croix- des-Pctits-

1!I1!1< mJLf et 11 , Champs, 25. (12749) 

f 4 AIITfîIAnr Maison spéciale: CABIROL, 

IjAUli I LilUlLi fab. r.Montmartre, 165, près 
leb'. Manteaux, paletots double face à des prix très 
modérés. Coussins à air et spéc. d'app.de plongeur. 

VOITURES a ;ourÉS et autres, neufs et d'occas 
a vendre. 112, r. de la Pépinière 

HUILE D'AIX. 
Chacun sait qu'on la trouve dans toute sa pureté au 

Bazar Provençal, fin lé par M. AYMÈS, de Marseille, 

boulevard de la Madeleine, sur la cour de la maison 

15; et pour prévenir les surprises et les méprises qui 

ont eu lieu trop souvent, les succursales de l'élablisse-

ment viennent d'y êlre concentrées pour qu'il n'y ail 

plus qu'un seul Bazar Provençal dans tout l'Univers, 

omme il n'y a au haut des ckux qu'un seul soleil. 

 (12748) 

COSMÉTIQUES 7% 
MÉDICO - HYGIÉNIQUES 

it J.-P. LAROZB, pr.-ttimist», r. Nenve-det-Petiti-Champi, 2 6 ,Parit 

La confiance méritée que leur accordent mé-
decins et public, s'explique : 

1" Parce qu'ils tiennent plus qu'ils ne pro-

jettent, et qu'il est constaté qu'ils n'ont pa* 

d'hygiénique que le nom. 

2' Parce que l'élixir dentifrice au Quin-

quina, Pyrèthre et Gayac entretient la santé de 

la bouche, prévient les névralgies dentaires, 

guérit les douleurs ou rages de dents. 

3° Parce que la pondre dentifrice com-

posée des mêmes substances et à base de ma-

gnésie, les blanchit et les conserve. 

4° Parce qu'une seule pastille orientale 

du docteur Paul Clément, bien employée, 

enlève l'odeur du cigarre , et change 1 état 

de la bouche plus ou moins pâteux ou mau-

vais au réveil, en une fraîcheur délicieuse ren-

dant à l'haleine sa pureté naturelle. 

5" Parce que l'eau lustrale guérit et pré-

vient les pellicules farineuses, calme les dé-

mangeaisons du cuir chevelu , embellit les 

cheveux, arrête leur chûte, facilite leur repro-

duction, en retarde et prévient le blanchiment. 

6" Parce que l'eau leucodermine ne blan-
chit pas l'eau à la faveur des résines acres en 

solution dans l'alcool comme les autres eaux de 

toilette dont le triste privilège est de boucher 

les pores exhalants et absorbants de la peau, et 

d'en provoquer ainsi les maladies, tandis que 

l'eau leucodermine les ouvre, harmonise 

leurs fonctions et en conserve la fraîcheur. Âk 
» ■ m 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes. 

Invention brevetée de i. Aloxandre DE BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFR.E, 12, 

ue Mauconseil. (12528) 

En vente chez l'auteur, J. MERTEMi, rue ltoshcchoaart 9, et chez les principaux Lihr 

L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multipli-j 
cation se réduit à l'addition, la Division à la soustrac-

tion ; — les Racines carrée» et cubiques jusqu'à 2,000; 

— un tableau donnanl la Circonférence et la surface du 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre ; — les principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes formes, etc. — 2" édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. "5. (Affranchir.) 
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TABLE DE PYTHAGna* 
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 i

 U 

de deux tableaux d'Intérêts sim«i„. °
ls

.*9. ,„r. de deux tableaux 

composés, au taux 
d'Intérêts simples

 e
|
 H 

tJ»/î, 3, 3 1/2, 4,4 i/î*. 
4 et 

nu 
et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et â 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aide d °0 

obtient par une multiplication : l
a
 rente d' 

le capital d'une rente. — ""^iiinr. n.
 uu

n 
édition. — pr j. 

FRANCO par la poste, 1 fr.25. (Affranchir, 

TABLEAUX DES SALAIRES du Xt'itf '--»^.w iTSîîJto s* 
Il ou 12 heures ; avec les petites journées converties en journées ordinaires 

1 fr. (Affranchir.) 
.Prix75c.--S él^u ail 

Clten VICTOR LECOU, éditeur, rue du Bttuloi, lo. 

DES CARTES 
(Contes, roman, proverbe et nouvelles), par EDOUARD LEuUlNE.— 1 vol. grand hvif) 

S'RIX s 3 fr, 50 c. 

HAUTE NOUVEAUTÉ. 

FBCTIOK 
LONOT-ROOHE 

AÏS. 
Elue du Mali, 88, près celle Montmartre, à Paris. 

GROS ET DÉTAIL. — EXPORTATION. 

3 

A. DE LAMARTIIVE 
6 volumes m-8° anglais? entièrement inédits, imprimés sur beau papier en 

caractères neufs, 
DONNÉS GRATUITEMENT AUX ABONNÉS D'UN AN 

La Direction du CONSTITUTIONNEL, dans le désir d'étendre et de déve-
lopper le soccès de ce journal, vient d'acquérir de M. de LAMARTINE, au prix 
de 120,000 francs, la propriété des six volumes de ITIISTOIRË DE LA 
TURQUIE. Cet ouvrage, imprimé spécialement pour les abonnés du 
CONSTITUTIONNELj forme 6 beaux volumes in-fr anglais. 

CONDITIONS DE U SOUSCRIPTION : 

A partir de ce jour, toute personne qui adressera DIRECTEMENT à l'administration du journal 
e Constitutionnel, rue de Valois, 10 (Palais-Royal), à Paris, le montant franc et net du prix or-
dinaire d'un abonnement d'une année au Constitutionnel, c'est-à-dire 5â fr. pour un abonne-
ment à servir à Paris, et 64 fr. pour un abonnement à servir dans les départements, sans au-
cune déduction pour frais ou remise, a droit gratuitement, outre le service du journal, aux six 
volumes de VHistoire de la Turquie, par M. DE LAMARTINE. 

II. 

Les six volumes de V Histoire de la Turquie seront délivrés, sans frais, dans les bureaux du 
journal, à Paris, rue de Valois, 10, sur la présentation de la quittance d'abonnement. 

Les trois premiers volumes sont à la disposition des abonnés depuis le 30 septembre. 
Les trois autres volumes, que M. de Lamartine aura bientôt terminés, seront imprimés et dé-

livrés dans le plus bref délai possible. 

La remise des volumes sera successivement constatée sur la quittance d'abonnement par l'ap-
position d'un timbre spécial. 

Les abonnés sont instamment priés de conserver cette quittance jusqu'à la remise des derniers 
volumes, de façon à éviter des recherches longues et des erreurs possibles. 

III. 

Les abonnés des départements qui n'ont pns la possibililé de faire prendre directement à Pa-
ris (soit par leurs parents ou amis, soit par leurs correspondants) les volumes de {Histoire de W 
Turquie, ont à choisir, pour les recevoir à domicile, entre les moyens suivants : 

1° Les abonnés qui habitent une localité desservie par les Messageries impériales et par l
eS 

Messageries générales, ou qui sont voisins d'une localité desservie par leurs correspondances spé-
ciales et les chemins de fer ahoutissant à Paris, doivent, pour recevoir leurs volumes par I

e5 

Messageries el franco, ajouter â fr. 50 c. pour remboursement desfrais de port; . , 
2* Ceux qui préfèrent recevoir leurs volumes par la poste doivent envoyer 6 fr. pour les// '"* 

déport que l'administration du journal est obligée de payer d'avance à la direction des postes. 
En résumé : les abonnés des départements qui veulent recevoir franco les six volumes de 

r'Histoire de la Turquie doivent adresser : 

Pour Fenvoi par les Messageries f 1 ° Le lirix d'ak°»»ement %W an, 64 f. »l T , 66 f. §5 c 
ô
 |â°Leport, 2 50j 

Pour renvoi par la poste 1° Le prix d'abonnement d'un an, 64 

2° L'affranchissement des 6 vol., 6 

J,
jTotal. 70 f-

Le mode le plus simple et le plus prompt d
9

envol des fonds est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une m»^
oM de 

Paris,, à l'ordre de l'administrateur du COJV8 TMTUTMOJ¥J¥JEJL. (Affranchir ) 

BUREAUX : A PARIS, RUE DE VALOIS, 10 (PALAIS-ROYAL). 


